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départements où la participation locale ne peut manifestement
compenser le déficit des crédits d'Etat. Cette situation est d'au-
tant plus préoccupante que les services d'auxiliaires de vie, qui
voient progressivement étendu leur champ d' intervention à toutes
les personnes atteintes de maladies invalidantes (sida) ou de
pathologies non traitées en milieu hospitalier, sont amenés à sou-
haiter un accroissement de leurs moyens. Sous prétexte de s' ins-
crire dans une optique de ralentissement du rythme de la
dépense publique, la réduction des crédits d'Etat destinés à
financer les services d'auxiliaires de vie va, par ailleurs, à l' en-
contre des objectifs annoncés par la Gouvernement en matière de
dépenses de santé, puisque le développement de toute alte-native
à l'hospitalisation est aujourd'hui unanimement considéré comme
un progrès d'ordre à la fois social et financier. C 'est pourquoi,
considérant que l'objectif du maintien à domicile apparaît
aujourd'hui comme un choix irréversible, et que sa mise en
ouvre suppose un soutien sans faille de tous les partenaires
concernés, il lui demande de veiller à ce que soient reconsidérées
les mesures de gel budgétaire de la participation de l'Etat.

Professionssociales(auxiliaires de vie)

46642. - 5 août 1991. - M . Paul-Louis Tenaillon* fait part à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p. 100
des crédits d'Etat destinés aux services d' auxiliaires de vie. Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et, par voie de conséquence, les usagers handi
capés qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable
prétexte d' économies, on s'attaque à des personnes très vulné-
rables à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n' est que la
concrétisation de la solidarité nationale. Il signale en outre que la
situation ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes
lourdement handicapées à demander leur hébergement en établis-
sement, solution beaucoup plus honéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer. ll
lui demande de bien vouloir réexaminer l' opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu ' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46645. - 5 août 1991. - Mme Marie-France Stirbois*fait
part à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur montant et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services. Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui eu demeurant cor-
respond à la politique officielle, du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement. Elle lui demande donc de bien vouloir lui
expliquer les raisons de cette mesure. Elle souhaiterait en outre
savoir s' il ne serait pas opportun d'envisager le réexamen d'une
telle décision. - Question transmiseà M. le secrétaired'Etat aux
handicapés et accidentés de la vie.

Professions sociales (auxiliaire., de vie)

46646. - 5 août . :91 . - Mme Marie-France Stirbois* fait
part à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques
que représente la réduction autoritaire et non concertée de
32 p. 100 des crédits d' Etat destinés aux services d'auxilaires de
vie. Cette mesure va pénaliser très lourdement les associations
gestionnaires de ces services et par voie de conséquence, les
usagers handicapés qui y ont recours. Il lui parait navrant que,
sous le louable prétexte d'économies, on s'attaque à des per-
sonnes :rés vulnérables à qui l'aide apportée, au demeurant
modeste, n'est que la concrétisation de la solidarité nationale.
Elle signale en outre que la situation ainsi créée va obliger un
certain nombre de personnes lourdement handicapées à
demander leur hébergement en établissement, solution beaucoup
plus onéreuse que le maintien à domicile que le Gouvernement
paraissait vouloir développer. Aussi, elle lui demande s'il ne
serait pas souhaitable de bien vouloir réexaminer l'opportunité
de la mesure prise.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46643. - 5 août 1991. - M. Maurice Ligot* fait part à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude devant les conséquences dramatiques que repré-
sente la réduction de 32 p. 100 des crédits d'Etat destinés aux
services d'auxiliaires de vie. Cette mesure va pénaliser très lour-
dement les associations gestionnaires de ces services et par voie
de conséquence les usagers handicapés qui y ont recours. Il lui
parait navrant que, sous le louable prétexte d'économies, on s'at-
taque à des personnes très vulnérables pour qui l'aide apportée,
au demeurant modeste, n'est que la concrétisation de la solidarité
nationale. II signale en outre que la situation ainsi créée va
obliger un certain nombre de personnes lourdement handicapées
à demander leur hébergement en établissement, solution beau-
coup plus onéreuse que le maintien à do:nicile. Il lui demande
de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure prise en
rétablissant l' intégralité des subventions pour 1991.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46644. - 5 août 1991. - M . Hervé de Charette* appelle l' at-
tention rie M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences dramatiques que représente
la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie. Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et par voie de conséquence les usagers handicapés qui y
ont recours. Il lui parait navrant que, sous le louable prétexte
d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables à qui
l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situation
ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lourde-
ment handicapée: à demander leur hébergement en établissement,
solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile
encouragé par le Gouvernement. Il lui demande de bien vouloir
réexaminer l ' opportunité de la mesure prise en rétablissant l' inté-
gralité des subventions pour 1991.

46647. - 5 août 1991. - M . Robert Montdargent* fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d' auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur montant et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement. Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu' à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46648. - 5 août 1991. - La réduction arbitraire et autoritaire de
réduire de 32 p . 100 les crédits d' Etat, destinés à financer les
services d' auxiliaires de vie, est inacceptable. Cette décision inhu-
maine, qui s'inscrit à l'encontre des déclarations gouvernemen-
tales sur la nécessité de développer le maintien à domicile, sus-
cite émotion et mécontentement car sa mise en oeuvre
contraindrait les personnes handicapées à renoncer à vivre à
domicile et à recourir à un hébergement en établissement, solu-
tion beaucoup plus onéreuse. M . Jean-Claude Gayssot*
demande à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la viede rétablir le versement des subventions allouées
jusqu'à ce jour dans l'intérêt des personnes handicapées et des
associations gestionnaires de ces services.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46649. - 5 août 1991. - M . André Duroméa* fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler» les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p. 3811, après la question n° 46652.
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de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce sans qu 'au-
cune concertation n ' ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, solution pourtant beaucoup
moins onéreuse que le placement en établissement d 'héberge-
ment . Il lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et
de rétablir l ' intégralité des subventions versées jusqu'à mainte-
nant .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46650 . - 5 tarit 1991 . - M. Ambroise Guellec" attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur le gel des crédits destinés à financer les services
d ' auxiliaires de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce
sans qu'une concertation n'ait, semble-t-il, eu lieu avec tes asso-
ciations gestionnaires de ces services . En effet, la réduction de
ces crédits aura des conséquences néfastes pour les personnes
handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, solution dont
le coût est moins onéreux que le placement en établissement
d'hébergement . Aussi il lai demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions concernant un rétablissement des crédits
en la matière.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46651 . - 5 août 1991 . - M . René Beaumont* appelle l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur son inquiétude quant aux conséquences drama-
tiques que représente la réduction autoritaire et non concertée de
32 p. 100 des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaire de
vie . Cette mesure va pénaliser très lourdement les associations
gestionnaires de ces services et par voie de conséquence les
usagers handicapés qui y ont recours . Il lui paraît navrant que,
sous le louable prétexte d'économies, on s'attaque à des per-
sonnes très vulnérables à qui l'aide apportée, au demeurant
modeste, n ' est que la concrétisation de la solidarité nationale . Il
signale en outre que la situation ainsi créée va obliger un certain
nombre de personnes lourdement handicapées à demander leur
hébergement en établissement, solution beaucoup plus onéreuse
que le maintien à domicile que le Gouvernement paraissait vou-
loir développer. Il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable
de réexaminer l'opportunité de la mesure prise et de rétablir l'in-
tégralité des subventions versées jusqu 'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46652. - 5 août 1991 . - M. Gérard Longuet* appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur son étonnement devant la décision prise début
juin 1991 de « geler » les crédits destinés à financer les services
d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur montant et ce
sans qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les associations
gestionnaires de ces services . Cette réduction autoritaire de ces
crédits aura des conséquences dramatiques pour les personnes
handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au
demeurant, correspond à la politique officielle du Gouvernement
et qui est une solution beaucoup moins onéreuse que le place-
ment en établissement d'hébergement . Il lui demande donc de
bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l'intégralité des
subventions versées jusqu'à maintenant.

Réponse. - L'attention du secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie a été appelée sur :es conséquences de la
mesure de gel des crédits d'auxiliaires de vie . Cette mesure a été
prise à titre temporaire, en application de la circulaire du
6 mai 1991 du ministre délégué au budget sur la maîtrise de
l'exécution du budget 1991 : à la date du 30 septembre 1991, les
crédits ne devront être dépensés qu'à hauteur de 70 a . 100 du
montant inscrit à la loi de finances . S'appliquant à tous les
ministères, cette circulaire vise simplement à réguler le rythme
d'exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne remet pas en
cause le montant des crédits . Comme cela vient d'être rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devrait pas conduire à dénoncer des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie ou et imposer la négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées . Les instructions ont
été données pour qu'au terme de la période fixée par le ministère
du budget, les dispositions nécessaires soient prises pour réduire
au strict minimum les délais de versement des crédits .

INTÉRIEUR

Enseignement secondaire (fonctionnement)

12497 . - 2 mai 1989 . - M. Claude Gaillard appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'utilisation qui peut être
faite des locaux des collèges en dehors du temps scolaire . Il
prend notamment l'exemple récent de l'accord conjoint du maire
de la commune et de l'inspecteur d'académie, qu'a obtenu un
candidat aux élections municipales pour tenir une réunion d'in-
formation électorale dans le cadre de la campagne officielle, dans
les locaux du collège de cette même commune . II souhaite
connaître les bases juridiques sur lesquelles ont !é ;gitimentent pu
se fonder tant le maire que l'inspecteur d'académie, pour auto-
riser la tenue d ' une telle réunion . La législation en !a matière ne
parait pas clairement explicite à ce sujet : en effet, alors que les
dispositions de la loi na 83-663 du 22 juillet 1983 (art . 25) com-
plétée par une circulaire en date du 2 février 1986 semblent inter-
dire l'utilisation des locaux scolaires pour des activités non lucra-
tives ayant un caractère autre que culturel, sportif, social ou
socio-culturel, un télégramme du min : e de l'intérieur en date
du 28 janvier 1986 fixe, quant à lui, ses conditions d'utilisation
de ces mêmes locaux scolaires pendant la campagne officielle des
élections législatives et régionales . Peut-on considérer que ce télé-
gramme a une valeur juridique certaine, autorisant le déroule-
ment de réunions d'information électorale dans l'enceinte
d'écoles ou de collèges, et ce, pour toutes les élections munici-
pales, cantonales, régionales, législatives, européennes) . Ces auto-
risations, dont la responsabilité incombe au maire, doivent-elles
alors faire l'objet de « conventions », au même titre que pour les
autres activités ? Corrélativement à ces considérations, se pose
alors et enfin le problème de l'assurance des locaux scolaires
dans le cadre de telles activités, tenant compte notamment de ce
que les compagnies d'assurance ne couvrent pas les risques
encourus lors de réunions publiques à caractère politique . Dès
lors, à qui incomberait la charge de la réparation de la faute en
cas de dommage ?

Réponse. - L'honorable parlementaire pose le problèmes de
l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures ou
périodes de cours, pour l'organisation d'une réunion publique à
caractère politique. Cette utilisation ne rentre pas dans le champ
d'application de l'article 25 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée . En effet, les activités de nature politique sont exclues
puisque ne sont visées que les activités à caractère culturel,
sportif, social ou socio-éducatif. Cette notion est explicitée dans
la circulaire du 22 mars 1985 qui précise que les activités orga-
nisées au titre de l'article 25 de la loi précitée doivent être com-
patibles avec les principes fondamentaux de l'école publique,
notcmment la laïcité et l'apolitisme. Toutefois, durant les cam-
pagnes électorales, une tradition républicaine s'est établie, d'utili-
sation des locaux scolaires pour des réunions publiques . Cette
utilisation 'est soumise à autorisation du maire, garant de l'ordre
public dans sa commune et de l'utilisation des locaux scolaires
en dehors des heures ou périodes de cours . Il est également
nécessaire d'obtenir l'accord de la collectivité propriétaire des
locaux scolaires. Le télégramme du 28 janvier 1986 évoqué par
l'honorable f -!ementaire avait pour but de rappeler cette tradi-
tion républic . :e . Ces réunions peuvent donner lieu éventuelle-
ment à passation de conventions . En tout état de cause, dans ces
circonstances, et en accord avec les services compétents du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, ii apparaît que l'oceayant des lieux en application du
droit commun en la matière est responsable des dommages qu'il
pourrait causer aux locaux mis à sa disposition . S'il n'a pas pu
faire garantir cette responsabilité par un contrat d'assurance, c'est
à lui qu'il appartient de prendre directement en charge l'indemni-
sation des sinistres éventuels . Il faut également souligner que
selon l'article 15-7 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée
et l'article 8 du décret n° 85-924 du 30 août 1985, le chef d'éta-
blissement, en sa qualité de représentant de l'Etat au sein de
l'établissement, assure la sécurité des personnes et des biens, l'hy-
giène et la salubrité de celui-ci . A ce titre le chef d'établissement
doit rendre compte immédiatement à l'autorité académique, au
maire, au président du conseil général ou au président du conseil
régional de toute constatation, touchant aux domaines décrits ci-
dessus, qu'il aurait pu faire, à la suite de la tenue de réunions au
sein de son établissement .

. se_

Fonction publique territoriale (statuts)

38261 . - 21 janvier 1991 . - M. Willy Diméglio appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
rieursur la nécessaire requalification des personnels territoriaux
appartenant à la filière sociale, éducative, santé et, en particulier,

* Les questions ci-dessus font l'objet d 'une réponse commune, p . 3811, après la question n° 46652 .



3812

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 septembre 1991

ides assistantes maternelles . A ce jour, hormis l'engagement pris
dans le cadre de l'accord Durafour de publier toutes les filières,
ia situation est restée identique . Ce personnel r besoin de voir
son travail, ses métiers reconnus par un statut qui prenne en
compte l'évolution de formation et tâches à accomplir . Cette exi-
gence est d'autant plus fondée et urgente que les collectivités
locales que sont les mairies et les conseils généraux ainsi que le
Gouvernement font des problèmes de prise en charge de la petite
enfance une priorité . Aussi il lui demande quelles dispositions il
compte adopter afin de prendre en compte !es justes exigences
des personnels concernés et permette d'atteindre les objectifs
fixés pour la petite enfance . - Question transmise à M. le ministre
de l'intérieur.

Réponse. La pro'ession d'assistante maternelle est régie par la
loi n° 77-505 du 18 mai 1977 qui s'applique aux assistantes
maternelles employées par une personne privée ou par une col-
lectivité territoriale . Ces personnels se voient donc appliquer des
règles spécifiques comme l'agrément préalable à l ' exercice de la
profession et les modalités de rémunération qui les excluent des
dispositions statutaires concernant les fonctionnaires de la fonc-
tion publique territoriale . Toutefois afin de rappeler le rôle essen-
tiel de ces personnels en matière de politique de la petite enfance
et dans le but de moderniser leur profession, un projet de loi est
en cours de préparation dans les services du secrétaire d'Etat à la
famille et aux personnes âgées . Ce texte ne devrait pas changer
les modalités juridiques précitées pour cette catégorie de salariés,
dont le devenir n ' est pas lié à la construction statutaire de la
filière médico-sociale de la fonction publique territoriale.

Fonction publique territoriale (statuts)

41690 . - 8 avril 1991 . - M . Gilbert Millet attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur au sujet des archivistes de 2e caté-
gorie qui jouent un rôle important dans la vie culturelle et admi-
nistrative des communes . Beaucoup possèdent des diplômes pro-
fessionnels, un niveau universitaire bac + 4 au moins . Aussi
revendiquent-ils à juste titre la parité de conditions de reclasse-
ment avec les conservateurs de musées 2s catégorie impliquant
leur intégration au corps des conservateurs territoriaux indépen-
damment de tout seuil démographique, ce que ne prévoit pas le
« projet » de loi relatif à ces catégories de personnel . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin d'accéder à ces
demandes .

Fonction publique territoriale (statuts)

41838 . - 15 avril 1991 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des archivistes
de 2 e catégorie . Com pte tenu de l'importance des tâches qu'ils
assument dans les villes moyennes, il lui demande de bien vou-
loir préciser quel sort il entend leur réserver et notamment s ' il
envisage leur intégration dans le corps des conservateurs territo-
riaux indépendamment de tout seuil démographique.

Réponse. - Les projets de statuts particuliers prévoient l ' inté-
gration dans le cadre d ' emplois des conservateurs territoriaux des
archivistes de deuxième catégorie dirigeant le service d ' archives
d'une commune de plus de 50 000 habitants et de ceux exerçant
leurs fonctions, depuis au moins six ans dans un service départe-
mental situé au chef-lieu de la région . Les autres archivistes de
deuxième catégorie seront intégrés dans le cadre d'emplois des
attachés territoriaux de conservation du patrimoine . L'indice ter-
minal d'un conservateur de musée ou de bibliothèque sera porté
de l'indice 801 à l'indice 852, et pourra atteindre la hors-
échelle A pour les conservateurs en chef . L'indice brut de fin de
carrière des attachés de conservation sera porté à 780, soit un
gain de 187 points indiciaires par rapport à la situation actuelle.
Ces intégrations tiennent compte des responsabilités exercées et
des conditions de recrutement des archivistes communaux de
2c catégorie pour lesquels le diplôme d'archiviste pa l éographe
n'est pas exigé (cf. arrêté du 22 mai 1969) . Par contre, les conser-
vateurs de musées contrôlés doivent être titulaires du diplôme
national d'aptitude aux fonctions de conservateur de musée
décerné par le ministre chargé de la culture à l'issue d'une for-
mation organisée par l'école du patrimoine (cf. article 25 du
décret n e 45-2075 du 31 août 1945 modifié) . Ces projets ont été
élaborés en liaison étroite avec les ministères concernés . Ils ont
été soumis à une concertation approfondie et ont fait l'objet, le
21 février 1991, d'un avis favorable du Conseil supérieur de la
fcnction publique territoriale . Ils ont été examinés par le Conseil
d'Etat le 19 juin 1991 et seront publiés prochainement au Journal
officiel.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

42142 . - 22 avril 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de biert vouloir lui faire connaître
si les fonctionnaires territoriaux affectés dans une commune sont
tenus à une obligation de résidence dans celle-ci.

Réponse. - Aucune disposition expresse d ' ordre général n' est
actuellement invoquée pour obliger un fonctionnaire territorial à
résider au lieu d'exercice de ses fonctions . Toutefois, l'obligation
de principe demeure . Elle trouve son fondement dans la nécessité
d ' assurer le fonctionnement régulier et la continuité du service
public . Les difficultés de logement et le développement des
moyens de transport ont conduit à faire preuve d'une certaine
tolérance quant à l'obligation de principe . L'obligation de rési-
dence s'applique par ailleurs aux fonctionnaires logés par néces-
sité de service .

Fonction publique territoriale (statuts)

42263 . - 22 avril 1991 . - M . Pierre Brana appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des archivistes
de 2 e catégorie . Dans les villes moyennes, les archivistes de
2e catégorie assurent la direction d'un service, effectuent des tra-
vaux très performants en matière de classement et de mise en
valeur de fonds souvent riches, font office d'historien municipal,
en bref jouent un rôle important dans la vie culturelle et admi-
nistrative des communes . Beaucoup possèdent des diplômes pro-
fessionnels (D.E .S .S . de techniques d'archives de la faculté de
Mulhouse, licences en techniques d'archives des facultés de Mul-
house et de Lyon), beaucoup possèdent un niveau universitaire
baccalauréat + 4 ans au moins . Ils souhaitent obtenir la parité
de condition de reclassement avec les conservateurs de musées de
2e catégorie, c'est-à-dire qu'indépendamment de tout seuil démo-
graphique (et non à un seuil de 50 000 habitants comme il est
prévu), ils soient intégrés au corps des conservateurs territoriaux.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sort ses
intentions en la matière.

Réponse . - Les projets de statuts particuliers prévoient l'inté-
gration dans le cadre d'emplois des conservateurs territoriaux des
archivistes de 2 e catégorie dirigeant le service d'archives d'une
commune de plus de 50 000 habitants et de ceux exerçant leurs
fonctions, depuis au moins six ans, dans un service départe-
mental situé au chef-lieu de la région . Les autres archivistes de
2e catégorie seront intégrés dans le cadre d'emplois des attachés
territoriaux de conservation du patrimoine . Ces intergrations tien-
nent compte des responsabilités exercées et des conditions de
recrutement des archivistes communaux de 2e catégorie pour les-
quels le diplôme d'archiviste paléographe n'est pas exigé (cf,
arrêté du 22 mai 1969) . Par contre, les conservateurs de musées
contrôlés doivent être titulaires du diplôme national d'aptitude
aux fonctions de conservateur de musée décerné par le ministre
chargé de la culture à l'issue d'une formation organisée par
l'école du patrimoine (cf article 25 du décret n e 45-2075 du
31 août 1945 modifié) . Ces projets ont été élaborés en liaison
étroite avec les ministères concernés . Ils ont été soumis à une
concertation approfondie et ont fait l'objet, le 21 février 1991,
d'un avis favorable du Conseil supérieur de la fonction publique
territoriale . Ils ont été examinés par le Conseil d'Etat et doivent
être publiés prochainement au Journal officiel.

Mort (crémation)

42283 . - 2v avril 1991 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si les familles
peuvent, sans l'autorisation de la commune, déposer dans un
caveau des urnes funéraires en nombre supérieur à celui des
cases du caveau . Il souhaiterait également qu'il lui indique si des
urnes funéraires peuvent être placées dans une case déjà occupée
par un cercueil . Enfin, il lui demande de lui préciser si une urne
contenant les cendres d'un tiers étranger à la famille peut être
déposée dans le caveau sans l'autorisation dé la commune.

Réponse. - L'article R. 361-10, alinéa I ee, du code des com-
munes indique que, « après la crémation d'un corps, l'urne
prévue à l'article R. 361-45 est remise à la famille pour être
déposée, à sa convenance, dans une sépulture, un colombarium
ou une propriété publique ou privée » . La circulaire n° 73-545 du
19 novembre 1973 indique que le dépôt de plusieurs urnes dans
une même case vide d'un caveau, voire à côté d'un cercueil occu-
pant l'une de ces cases, n'est pas contraire à la loi et présente,
même des avantages de réelle simplicité et de gain de place tout
en offrant les meilleurs garanties de décence et de salubrité . La
circulaire précitée rappelle, en outre, que le dépôt d'une urne
dans une sépulture est soumis à la délivrance d'une autorisation
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par le maire territorialement compétent . Enfin, sur le principe du
dépôt d'une urne, contenant les cendres d'un tiers étranger à la
famille, dans une sépulture il apparait, sous réserve de l'apprécia-
tion souveraine des tribunaux compétents, qu'il faut faire appli-
cation des mêmes règles que pour l ' inhumation d 'un cer ueil . A
ce sujet, en l ' état actuel du droit, c ' est le titulaire de la conces-
sion qui est le régulateur du droit à être inhumé dans sa conces-
sion . En effet, la jurisprudence lui a reconnu le droit d'exclure
nommément certains parents ou de désigner celui de ses héritiers
auquel il appartiendra de désigner les bénéficiaires du droit à
l'inhumation dans la concession dite de famille . Le Conseil
d'Etat a même admis le droit à être inhumé dans une concession
dite de famille pour une personne étrangère à la famille mais
qu'unissaient, en l'occurrence, des liens particuliers d'affection
(consorts iléraii, 11 octobre 1957) . Il appartient donc au maire,
saisi d'une demande d ' inhumation ou de dépôt d'une urne dans
le cimetière communal, de vérifier et de respecter les droits de
l'ensemble des personnes susvisés . En outre, la Haute Assemblée
dans l'arrêt « consorts Hérail » précité a indiqué que « le maire
ne peut s'opposer à une telle inhumation que pour des motifs
tirés de l ' intérêt public » .

Mort (cimetières)

42285 . - 29 avril 1991 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si, cinq ans
après la fermeture de l'ancien cimetière, la commune peut effec-
tuer d'office le transfert des restes des personnes inhumées . Il
souhaiterait également qu'il lui indique si, dans le cas où les
familles refuseraient de faire transférer à leurs frais les matériaux
des monuments funéraires et les caveaux, la commune peut
exiger qu'elles retirent ces matériaux de l'ancien cimetière ou si
elle peut les démolir elle-même et demander aux familles le rem-
boursement des frais de démolition.

Réponse. - Les droits des titulaires de concession funéraire en
cas de translation de cimetière, conformément à la procédure
définie à l'article L. 361-6 du code des communes, sont déter-
minés à l'article R . 361-19 du même code qui précise : «En cas
de translation d ' un cimetière, les concessionnaires sont en droit
d'obtenir, dans le nouveau cimetière, un emplacement égal en
superficie au terrain qui leur avait été concédé ; conformément
au 16 . de l'article L . 221-2, les restes qui y avaient été inhumés
sont transportés aux frais de la commune » . En application de ce
texte, les obligations de la commune ont été définies, après
diverses interprétations des tribunaux, par une décision de la
Cour de cassation du 25 octobre 1910 qui a fait jurisprudence et
qui les fixe d'une part à la concession gratuite dans le nouveau
cimetière d'un terrain équivalent en superficie, aux conditions et
pour le temps de validité de la concession restant à courir,
d'autre part aux opérations de creusement de la fosse d'exhuma-
tion, de transfert et de réinhumation des restes . Les vacations des
représentants de police assistant aux opérations d 'exhumation et
de réinhumation sont également à la charge de la commune.
Seuls les frais afférents au transport des matériaux des monu-
ments funéraires, à la démolition et à la reconstruction de ces
derniers incombent au concessionnaire ainsi que les dépenses
rentuelles de pompes funèbres. Enfin, l'article L. 361-6 précité

prévoyant que, durant le délai de cinq ans suivant la fermeture
du cimetière, celui-ci devra rester en l'état, les titulaires de
concession disposent d'une certaine latitude pour demander le
transfert de leurs tombes . Passé ce délai, le transfert d 'office
pourra cependant être effectué par la commune comme le précise
la circulaire n° 75-419 du 25 août 1975 du ministre de l ' intérieur
relative aux droits des titulaires de concession funéraire en cas de
transfert de cimetière. Sous réserve de l'appréciation souveraine
des tribunaux compétents, il n'apparait pas qu'une distinction
puisse être faite en ce qui concerne les modalités de la prise en
charge financière de l'opération selon que le transfert des tombes
intervient à la demande des familles ou qu'il est effectué d'office
pat la commune.

Fonction publique territoriale (recrutement)

43045 . - 20 mai 1991 . - M. Jean Proveux attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur les modalités de recrutement
d'agents administratifs territoriaux dans certaines collectivités
locales . Le principe d'accès à la fonction publique par concours
a été réaffirmé par la loi portant statut de la fonction publique
territoriale, en particulier pour les agents administratifs territo-
riaux . Cette règle du concours ne s'applique pas ' itefois pour le
recrutement de quelques catégories de personnel, notamment les

agents d ' entretien. Pour répondre à des situations personnelles,
certains départements ou communes titularisent des agents admi-
nistratifs ou contractuels sur des statuts d'agents d'entretien . tout
en continuant à leur confier des tâches administratives . Cette pra-
tique du recrutement direct permet de contourner la règle du
concours obligatoire pour certains statuts particuliers . Il conduit
à dissocier le statut de la fonction réellement occupée Il lui
demande donc de lui faire connaitre la position du Gouverne-
ment sur de telles pratiques et les recours susceptibles d'être
engagés contre les agents et collectivités concernés.

Réponse . - Aux termes de l'article 2 du décret n° 88-552 du
6 mai 1988, les agents d'entretien sont chargés de travaux d'en-
tretien ou de nettoyage. Ils peuvent travailler en équipe ou effec-
tuer individuellement leurs tâches. Ils peuvent être chargés de
tâches techniques d'exécution ne nécessitant pas une expérience
professionnelle particulière . Les décisions de nomination pro-
noncées dans ce cadre d'emplois doivent respecter les missions
rappelées ci-dessus . Ces décisions sont obligatoirement transmises
au préfet du département qui défère au tribunal administratif
celles dont il constate l'illégalité.

Sports (installations sportives)

43082 . - 20 mai 1991 . - M . Bernard Derosier attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation du personnel de
sécurité et d'encadrement des piscines municipales . La loi du
24 mai 1951, modifiée par décret du 20 octobre 1977, fait obliga-
tion d'assurer la surveillance des lieux de baignade d'accès
payants par une personne titulaire d'un diplôme de maître
nageur sauveteur ou B .E .E .S.A.N. Or, il apparaît qu'un agent
titulaire du B.E .E.S .A .N . semble «surqualifié» pour ne répondre
qu'à la seule mission de sécurité nécessitée par l'ouverture des
piscines au public. De plus, les maires de communies gérant des
établissements nautiques connaissent certaines difficultés à
recruter des maîtres nageurs sauveteurs diplômés d'Etat . Il
semble donc que ce serait tant valoriser la profession des agents
titulaires du B.E .E.S .A .N . que répondre aux préoccupations éco-
nomiques et légitimes de nombreux maires, que de proposer
l'adoption d'un décret tel que les agents titulaires du B .N .S .S .A.
puissent exercer au sein de l'équipe de sécurité exigée sur les
lieux de baignade d'accès payants, voire même dans le cedre
d'une mission qui serait exclusivement de sécurité au sein de
l'équipe pédagogique formée par ailleurs des B .E .E .S .A .N . et des
instituteurs . Il lui demande de bien vouloir l'intiormer des dispo-
sitions qu'il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Le statut et les fonctions des personnels commu-
naux chargés de la surveillance et de l'encadrement dans les pis-
cines municipales seront redéfinis par des statuts particuliers des
personnels territoriaux relevant de la filière sportive actuellement
en construction . La qualification des titulaires du B .E .E.S .A .N .,
diplôme homologué de niveau IV, sera placée à son juste niveau
dans ces prochains statuts . Par ailleurs, l'arrêté du 26 juin 1991
du ministère de la jeunesse et des sports relatif à la surveillance
des activités aquatiques, de baignade ou de natation, autorise
l'emploi de titulaires d'un B .N .S .S.A . en période d'accroissement
des risques, dés lors qu'il est démontré l'impossibilité de recntter
un maître nageur-sauveteur.

Police (fonctionnement)

43294 . - 27 n .ai 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le rapport, dressé
par des commissaires de police, dont la presse vient de se faire
largement l'écho . Ces derniers dénoncent l'augmentation de la
criminalité dans les grandes villes, les attaques croissantes contre
des commissariats de police, les agressions multiples dont sont
victimes des policiers hors de leur service . Elle lui rappelle égale-
ment la situation particulière de la ville de Nice, dont les
effectifs de police sont identiques à ce qu'ils étaient en 1945,
alors que l'insécurité ne cesse de progresser . Face à cet accablant
constat, elle lui demande de prendre rapidement toutes les
mesures nécessaires au renforcement des moyens d'action des
policiers et d'étudier les restnicturations des services de police
qu'impose une telle situation.

Réponse . - Les préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire en matière de sécurité, rejoignent celles du Gouverne-
ment qui ne ménage pas ses efforts dans ce domaine . A cet
égard, plusieurs mesures annoncées l'année dernière ont été rapi-
dement mises en oeuvre depuis . Pour répondre aux besoins de la
population, elles visent à la fois à augmenter le nombre de poli-
ciers sur la voie publique et à accentuer l'efficacité de leur
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action . Ainsi en va-t-il de l ' affectation prioritaire des jeunes fonc-
tionnaires dans les grandes agglomérations et la couronne pari-
sienne, du déploiement de compagnies républicaines de sécurité
dans ces mêmes lieux, de la limitation des gardes statiques, de la
réduction du nombre de policiers détachés, de l'extension des
patrouilles à deux et de l ' aménagement des horaires d 'îlotage . En
outre, le 9 avril dernier, les préfets et directeurs territoriaux de
police ont été rendus destinataires d ' une circulaire leur deman-
dant de prendre des dispositions précises pour renforcer la lutte
contre la délinquance, puis le ler juin, ils ont reçu des directives
relatives à la présence de la police et aux conditions d ' interven-
tion en milieu urbain . En ce qui concerne la circonscription de
Nice, la progression du nombre d ' actes délictueux constatés est
comparable à celle enregistrée au plan national . L'amélioration
de la situation passe par la répression des délits mais aussi par
une politique d'insertion et de prévention . C 'est pourquoi, au
travers d ' une démarche commune entre les administrations, col-
lectivités locales et organisations associatives, des mesures sont
prises dans ce sens, mais elles ne peuvent que s'inscrire dans la
durée . Quant aux effectifs de police affectés au commissariat de
Nice, ils font l'objet, au même titre que l ' ensemble des unités
territoriales de police, d'un examen permanent . Ils seront réexa-
minés prochainement en fonction de l'étude actuellement menée
en vue d'obtenir la meilleure adéquation possible entre les dispo-
nibilités en personnels et les besoins spécifiques à chaque cir-
conscription . S'agissant des agressions commises envers les fonc-
tionnaires de police eux-mêmes, il importe d'en rechercher
activement les auteurs, c'est ce à quoi s'attachent avec détermina-
tion les services enquêteurs à chaque fois qu 'un tel fait se pro-
duit . Toutes les dispositions sont prises pour que ces manifesta-
tions violentes soient réprimées et que leurs auteurs soient
déférés à la justice . Une circulaire du 24 avril 1991 rappelle à cet
effet que la plus grande attention doit être portée à la protection
de la vie familiale des fonctionnaires lorsque l'environnement
présente un risque sérieux à leur égard. Enfin, la restructuration
des services est à l ' ordre du jour, puisqu'après la mise en place, à
titre expérimental, de cinq directions départementales de la
police nationale, le ministère de l ' intérieur passera le l es octobre
prochain à la première phase de la départementalisation défini-
tive dans 17 départements supplémentaires . Celle-ci devrait être
étendue à l'ensemble du pays le 1 « janvier 1993. La départemen-
talisation permettra d'assurer une meille ure cohésion et complé-
mentarité dans l'action des différents services de police implantés
sur le territoire d ' un même département.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(professeurs des écoles)

43635 . - 3 juin 1991. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le problème du logement, par
les collectivités locales, des professeurs des écoles . En effet, le
décret n e 90-680 . du 1 e t août 1990, a créé le corps des professeurs
d'écoles . Les communes sont dispensées de fournir à ces per-
sonnels un logement ou de leur verser le complément d'indem-
nité représentative de logement . Certains membres de l'enseigne-
ment, actuellement en poste en qualité de chefs d'établissements
ou d'instituteurs adjoints, peuvent prétendre à être intégrés dans
ce nouveau corps, perdant ainsi le bénéfice du logement ou de
l'indemnité représentative de logement . Il s 'agit dans la plupart
des cas d'enseignants en fin de carrière et un problème moral se
pose alors aux communes pour les enseignants précédemment
logés . Celles-ci peuvent en effet maintenir la personne dans le
logement qu ' elle occupe et fui demander le versement d ' un loyer.
L'enseignant devient alors un locataire de droit commun, et l 'on
peut s ' interroger sur le cas où l ' enseignant, une fois retraité, refu-
serait de libérer le logement . La commune devrait alors recourir à
la procédure d'expulsion (avec tout ce que cela comporte) . Il est
regrettable que le texte n'ait pas été complété de dispositions par-
ticulières, permettant aux communes de récupérer leur logement
sans recourir à l'expulsion . L' absence de garantie pour les com-
munes peut le_, inciter à ne pas maintenir dans les lieux les per-
sonnels nommés, Ii

	

irivant ainsi d'une partie importante du
bénéfice de la proie

	

on . Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Conformément au décret du l « août 1990 instituant
le corps de professeurs des écoles, les instituteurs intégrés dans
ce corps perdent le droit au logement ou à l'indemnité représen-
tative . Cependant, dans la mesure où les intéressés ne doivent
subir aucune perte de rémunération par rapport à leur situation
antérieure, ils bénéficient, le cas échéant, compte tenu des moda-
lités de reclassement retenues, d'une indemnité différentielle afin
de compenser la perte du logement ou de l'indemnité représenta-
tive. Le maintien dans les lieux de professeurs des écoles précé-
demment instituteurs et logés par les communes doit être envi-
sagé différemment selon que l'appartement occupe par les

intéressés est situé à l'intérieur ou hors de l ' enceinte scolaire.
Dans le premier cas, comme il s ' agit de locaux appartenant au
domaine public communal et affectés au service public de l 'édu-
cation nationale le bail à intervenir est un contrat de droit admi-
nistratif souscrit à titre précaire et révocable . En effet, il doit
comporter une clause permettant la libération des lieux dans l ' hy-
pothèse où un instituteur exerçant dans la commune prétendrait
à ce logement (la jurisprudence du Conseil d'Etat reconnaît aux
seuls instituteurs un droit exclusif sur les locaux situés dans l'en-
ceinte de l ' école), ou si la commune entend en disposer dans le
cadre d'un réaménagement des bâtiments scolaires . Si l'apparte-
ment est situé hors enceinte scolaire, il appartient au domaine
privé de la commune . Celle-ci en a la libre disposition . Dans ce
cas, le contrat de location est soumis aux dispositions de la loi
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986.

Fonction publique territoriale (recrutement)

43932 . - 10 juin 1991 . - M. Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M . le ministre tl 'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur l'anomalie que
présente l'article 8, alinéa 3, du décret du 9 février 1990 fixant les
conditions exigées aux agents territoriaux des communes de
moins de 20 000 habitants pour être inscrits sur la liste d'aptitude
à l'examen d'ingénieur subdivisionnaire . Ce texte ne prévoyant
pas la clause de parité ne peut qu'être interprété au sens strict,
excluant ainsi les techniciens territoriaux des syndicats de com-
munes ainsi que ceux des O .P.H.L .M . assimilables à des corn-
munes de moins de 20 000 habitants . Ces agents relèvent pour-
tant des mêmes conditions d'emploi et assument les mêmes
responsabilités que les techniciens des communes . Ce décret du
9 février 1990 ne déroge pas à la règle puisque ses articles 4 et 5
fixent des éléments de comparaison pour d'autres catégories de
personnel . L'article 8 n'étant pas assorti de cette parité, cette
anomalie juridique est de nature à créer une injustice entre des
agents de la fonction publique dans des situations d'emploi iden-
tiques . C'est pourquoi il lui demande d'envisager la rectification
de cet article 8 afin de mettre un tenue à cette inégalité . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse. - Les techniciens territoriaux des syndicats des com-
munes, ainsi que ceux des offices publics d'habitations à loyer
modéré assimilables à des communes de moins de 20 000 habi-
tants peuvent, suivant leur âge. et leur ancienneté, se présenter
aux examens professionnels prévus aux 1° et 2 . de l'article 8 du
décret n° 90-126 du 9 février 1990 portant statut particulier du
cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux et accéder ainsi, par
la voie de la promotion interne, au grade d'ingénieur subdivision-
naire. Compte tenu de ces possibilités, il n'est pas envisagé
d'étendre aux agents des syndicats de communes et des
O.P.H .L .M. les dispositions prévues au 3 . de l'article 8 du décret
précité .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

46221 . - 29 juillet 1991 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
place importante de l'arbitre dans le sport français, lequel
compte 12 millions de licenciés, 900000 dirigeants bénévoles et
presque 20 millions de pratiquants . Or l'arbitre n'a pas de statut
propre, puisqu'il n'est ni un dirigeant, ni un athlète et qu'il ne
peut donc bénéficier du statut de celui-ci . Sur trente disciplines
sportives un recensement récent a permis de dégager le nombre
de 130 000 arbitres . On peut estimer que l'ensemble du sport
français fonctionne avec environ 300 000 arbitres (juges, commis-
saires, chronométreurs, directeurs de combats, assesseurs, référés,
juges de lignes, juges de touche, etc .). Au même titre que la loi
du 16 juillet 1984 qui a permis l'élaboration de décrets concer-
nant les athlètes de haut niveau, il parait aujourd'hui indispen-
sable de préparer des textes concernant le statut de l'arbitre : sa
fonction dcit être définie ; son rôle à la fois pédagogique et
sportif reconnu ; son engagement dans la vie sportive du pays
souligné. Pour des raisons à la fois politiques (la situation de la
France dans le concert international) et sportives, l'arbitrage
français se situe au niveau mondial dans une position particuliè-
rement privilégiée . Cette situation rejaillit sur le sport français
d'une manière extrêmement positive . En effet, en matière sportive
la présence est une notion très importante, présence sur le ter-
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tain, présence dans les organismes, dans les F .I ., présence au
C .I .O . ou â I'A .G .F .I .S., mais aussi présence arbitrale qui ren-
force l'idée que la France s' investit dans tous les compartiments
du jeu sportif . L'arbitre est l'homme clé du respect des règles et
de l 'éthique . II est le personnage indispensable au sport de com-
pétition, c'est pourquoi il lui demande s ' il ne lui apparat pas
hautement souhaitable qu'à l'occasion des prochains jeux lym-
piques des dispositions législatives et réglementaires donnent une
véritable consécration à l'arbitrage en lui accordant la position
qu'il mérite dans le paysage sportif français.

Réponse . - La présence des arbitres français à tous les niveaux
de la compétition sportive, indissociable du rayonnement du
sport français, constitue une garantie du respect de l ' éthique
sportive et contribue au renforcement de sa valeur éducative.
Intervenants o'casionnels des districts, des ligues et des fédéra-
tions, les arbitres, bénévoles ou non, sont soumis à l ' ensemble de
la législation du sport ainsi qu'aux règles instaurées par les fédé-
rations agréées, notamment en matière de sécurité et de disci-
pline, dans le cadre de leur participation à l 'exécution de la mis-
sion de service public définie à l ' article 16 de la loi n° 84-610 du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et la promotion des acti-
vités physiques et sportives . En ce qui concerne l'organisation
interne de l'activité sportive, il serait envisageable, si une réforme
des statuts-types des fédérations sportives devait être étudiée, de
créer une représentation spécifique des arbitres au sein des ins-
tances fédérales, comme c'est le cas pour les éducateurs sportifs,
les médecins, les sportifs de haut niveau, les féminines et les cor-
poratifs . La reconnaissance du rôle sportif et pédagogique des
arbitres serait ainsi renforcée . Cependant, il n 'apparaît, dans l 'en-
semble, pas souhaitable de vouloir donner un statut étatique à la
fonction arbitrale dont la diversité selon les disciplines et selon
les niveaux de pratique, liée à la libre administration des fédéra-
tions sportives, fait la richesse.

JUSTICE

Femme. politique à l'égard des femmes)

23986 . - 12 février 1990 . - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
qu'il n 'existe pas de texte législatif spécifique aux violences
conjugales . De ce fait quelque 2 000 000 de femmes battues
chaque année ne sont pas protégées efficacement, car les textes
généraux qui servent de référence au cours d'un jugement n'en-
traînent pas immédiatement l ' éloignement de l ' auteur des vio-
lences . Par ailleurs, la législation française actuelle nécessite un
arrêt de travail de huit jours avec incapacité totale temporaire
personnelle, ntme si la plaignante n'a pas d ' activité salariée,
pour que la police enregistre une plainte pour coups et blessures
volontaires . Devant cette législation inappropriée, il lui
demande : 1 ,, de permettre aux femmes qui ont porté plainte de
pouvoir quitter le domicile conjugal provisoirement afin de ne
pas s'exposer à des mesures de rétorsion, ou bien d'écarter
l ' époux dans les mêmes conditions jusqu ' au terme de l ' enquête
de police ; 2 ,, de rectifier la législation en diminuant le nombre
de jours nécessaires d'arrêt de travaii pour pouvoir porter plainte
au motif coups et blessures.

Réponse. - La préoccupation manifestée par l 'honorable parle-
mentaire de favoriser le développement de toutes les mesures
propres à renforcer la protection due aux époux victimes de vio-
lences conjugales rejoint le souci de la chancellerie, qui s' est tra-
duit par un constant effort d'adaptation de notre législation civile
et pénale en la matière . Ainsi, si le droit positif apparaît, dès à
présent, susceptible d ' apporter des réponses appropriées à la pre-
mière question soulevée, une évolution des textes répressifs est-
elle envisagée pour mieux régler la difficulté posée par la
seconde . En effet, sur le premier point, l'article 220-1 du code
civil permet à un époux, lorsque son conjoint manque gravement
à ses devoirs et met en péril les intérêts de la famille, de saisir le
président du tribunal de grande instance statuant en référé afin
que soient prises toutes les mesures urgentes que requièrent ces
intérêts . Sous réserve de l'appréciation des tribunaux, cette dispo-
sition, compte tenu de son caractère général, pourrait recevoir
application dans la première hypothèse évoquée par l'honorable
parlementaire et permettre ainsi à la femme victime de violences
conjugales d'obtenir rapidement une décision de l'autorité judi-
ciaire . Par aillerrs, lorsque l'épouse a introduit une requête en
divorce ou en séparation de corps, celle-ci peut être autorisée à
résider séparément de son conjoint dès le début de la procédure,
au titre des mesures prises en cas d'urgence . De plus, lors de la
tentative de conciliation, le juge peut décider d'attribuer à l'un
des époux ie logement du ménage . Par ailleurs, l'article 222-13

du livre II du projet de réforme du code pénal, qui est actuelle-
ment déposé au Parlement, répond à la deuxième préoccupation
de l ' honorable parlementaire, puisqu ' il prévoit que les violences
commises par le conjoint ou le concubin de la victime sont tou-
jours un délit, même si l'incapacité de travail n'est pas supérieure
à huit jours.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

29444 . - 4 juin 1990. - M. Pierre-Yvon Trémel attire l 'atten-
tion de M, le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le statut des licences des débits de
boissons qui comporte, dans la structure concrète où nous
sommes, des contradictions . Faute de pouvoir créer des licences
de 2 e catégorie, qui permettraient par exemple à un tenancier de
salle de jeu ou de crêperie de servir de la bière ou du cidre, voire
un vin cuit, à des clients qui ne prennent pas de repas, on est
amené soit à autoriser le transfert de licences de 4e catégorie
- les seules qu'on trouve pratiquement - avec le risque de voir
une concentration excessive de telles licences engendrer des
désordres regrettables, soit à compromettre le bon fonctionne-
ment d'activités professionnelles qui nt sont en elles-mêmes nul-
lement répréhensibles . La dévitalisation des secteurs ruraux et le
phénomène de concentration urbaine ont fait des transferts de
licences de 4 e catégorie de la campagne vers la ville une pratique
courante qui a profondément modifié les données du problème.
Il lui demande si une étude pourrait être entreprise pour porter
remède à cette situation qui déboucherait sur une proposition de
loi modifiant le statut des licences de 2 e catégorie . - Question
transmise al M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - Le garde des sceaux a l'honneur de rappeler à l'ho-
norable parlementaire que des débits de boissons à consommer
sur place de deuxième catégorie peuvent toujours être ouverts
dans les communes où la proportion de débits de boissons fixée
par l'article L .27 du code des débits de boissons n'est pas
atteinte . Il convient par ailleurs de rappeler qu'aux termes de
l'article L . 23 du code précité, la « petite licence restaurant », qui
n'est soumise a aucun contingentement, permet de vendre les
boissons des deux premiers groupes pour les consommer sur
place à l'occasion des principaux repas et comme accessoire de
la nourriture . La notion de repas principal n'étant pas définie par
la loi, il apparaît possible d'admettre, compte tenu de l'évolution
des habitudes alimentaires, que des petites licences restaurant
soient attribuées à des établissements servant des plats uniques
composés de plusieurs éléments suffisamment abondants pour ne
pas constituer une simple collation . Ces diverses solutions parais-
sent de nature à répondre aux préoccupations de l'honorable par-
lementaire, sans qu'il y ait lieu de modifier la législation en la
matière.

Anciens combattants et victimes de guerre (associai'ens)

30899 . - 2 juillet 1990 . - M . Lucien Richard attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'ano-
malie juridique que constitue l'incapacité dont sont frappées cer-
taines catégories d'associations, d'ester en justice afin de
défendre leurs ressortissants en cas d'atteinte aux intérêts ou à la
mémoire de ces derniers . II lui indique, en particulier, que tel est
le cas des associations à caractère combattant, militaire ou
civique qui demeurent à l'écart du bénéfice de la loi du
IO juin 1983, aux termes de laquelle le droit d'ester en justice
avait été étendu aux associations de la Résistance . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer s'il est
disposé à envisager de faire droit à cette requête qui correspond
au voeu constamment exprimé par les vingt-huit associations
regroupées dans le comité d'entente des associations à caractère
combattant, militaire ou civique et n'impliquerait qu'un aménage-
ment mineur de l'article 2 du code de procédure pénale.

Réponse . - Le garde des sceaux précise à l'honorable parle-
mentaire que les conditions de recevabilité de l'action civile des
associations défendant un intérêt collectif - parmi lesquelles
celles qui se proposent de défendre les intérêts moraux et l'hon-
neur des combattants et des morts pour la France ont incontesta-
blement leur place - font l'objet d'une réflexion approfondie
menée à la chancellerie, en liaison avec les autres problèmes sou-
levés par le fonctionnement de notre procédure pénale . Cette
réflexion est conduite avec le souci de préserver l'équilibre néces-
saire entre les droits des associations d'exercer l'action civile,
notamment devant les juridictions pénales, en vue de faire
constater la violation d'un intérêt collectif et le devoir, qui
incombe au ministère public, de faire réprimer les atteintes à l'in-
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térêt général . C'est dans ce cadre d'ensemble qu'il convient d'ap-
précier l ' opportunité de développer par de nouvelles habilitations
de droit pour les groupements de se constituer partie civile.

Mort (euthanasie)

32954 . - 20 août 1990 . - NI . Pierre Brassa attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le problème
de l'euthanasie . A de nombreuses reprises, ce grave problème
s'est posé : certaines personnes revendiquent le droit de bénéfi-
cier de meilleurs moyens de lutte contre la douleur et tiennent
aujourd'hui à traduire dans le droit l'évolution des mentalités et
des pratiques à l'égard des derniers moments de la vie afin de
mettre fin à la déchéance et à la souffrance physique qui bien
souvent précèdent !a mort . L'objectif prioritaire de ces personnes
est d ' obtenir des pouvoirs publics une « déclaration de volonté
de mourir dans la légalité », permettant de refuser tout acharne-
ment thérapeutique inutile et éventuellement de recourir à l'eu-
thanasie active . Il lui demande s'il compte prendre des mesures
pour traiter ce grave problème et prendre en compte la volonté
ne certains de mourir dans la dignité.

Réponse . - II est exact que le droit français ne comporte
aucune disposition particulière relative à l ' euthanasie : le fait de
donner la mort à autrui, fût-ce par compassion à l'égard d'un
malade parvenu aux dernières extrémités, constitue ainsi un
homicide volontaire, et celui de s'abstenir de lui prodiguer les
soins que nécessite son état relève de l'incrimination de non-
assistance à personne en danger. Au surplus, l'article 20 du code
de déontolcgie médicale pose, à l'égard des médecins, le principe
du respect absolu de la vie et, tout en leur imposant l'obligation
de s'efforcer d'apaiser les souffrances de leurs malades, leur
interdit de provoquer délibérement la mort de ces derniers . Tout
en partageant les préoccupations formulées par l'honorable parle-
mentaire à l'égard d'une quesion qui présente une ampleur philo-
sophique et morale toute particulière, il parait permis de consi-
dérer qu'il n'y a pas lieu de modifier le cadre législatif en
vigueur : en effet, les difficultés auxquelles peuvent être
confrontés les médecins ou les proches d'un malade face à la
souffrance ou à l ' échéance de la mort ne paraissent pas devoir
appeler une traduction législative dont le caractère général et col-
lectif ne serait pas adapté à la diversité et à la complexité de
situations qui sont du ressort de la conscience de chacun . Ces
considérations avaient d'ailleurs conduit le Sénat à rejeter
en 1980, conformément à l'avis unanime des membres de la com-
mission des lois de la haute assemblée, une proposition de loi,
alors présentée par le sénateur Caillavet, tendant à lutter contre
l'acharnement thérapeutique . Une appréciation « in concreto » de
ces situations, toujours douloureuses, apparaît dès lors mieux
appropriée dans la mesure où les juridictions pénales dans les
cas peu fréquents où elles se trouvent confrontées au difficiie
problème de l'euthanasie, ne manquent en effet jamais de statuer
en tenant le plus grand nombre des circonstances qui ont pu
conduire à la commission de tels actes . Plus qu'une modification
;e texte, l'action menée par les pouvoirs publics, qui tend priori-
tairement à développer les pratiques de soins palliatifs et d'ac-
compagnement des mourants, parait répondre de façon adaptée,
dans le respect de la déontologie médicale, aux exigences qu'im-
pose à la collectivité publique le respect dû aux malades et la
dignité qu'il faut s'efforcer de préserver dans les derniers instants
d'une vie .

Communes (maires et adjoints)

33193 . - 3 septembre 1990. - . M. Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conditions pénalisantes qui, actuellement, interdisent aux
maires et aux adjoints au maire d'acquérir des immeubles com-
munaux et notamment d'accéder à la propriété dans le cadre de
lotissements communaux . Il lui demande donc s'il ne lui parait
pas opportun de proposer une réforme qui a d'ailleurs été
annoncée à plusieurs reprises (J .O., Débats Sénat,
1 « décembre 1988;, afin d'assouplir la réglementation actuelle et
de permettre aux élus municipaux, notamment dans les com-
munes rurales d'accéder à la propriété dans des conditions nor-
males.

Réponse . - ii est exact que les dispositions de l'article 175 du
code pénal, qui réprime les faits d'ingérence, interdisent actuelle-
ment aux maires et à leurs adjoints d'accéder à la propriété dans
le cadre des lotissements communaux . L'incrimination prévue par
cet article a été reprise dans l'article 432 .12 du projet de loi por-
tant réforme de certaines dispositions du code pénal relatives à la
répression des crimes et des délits contre la Nation, l'Etat et la
paix publique qui vient d'être déposé à l'Assemblée nationale et

qui devrait être examiné à la session d'automne. Cet artide
reprend le texte de l'avant-projet issu des travaux de la commis-
sion de révision du code pénal qui avait fait l'objet en 1990
d'une large concertation interministérielle . Il prévoit que, dans les
communes comptant 2 000 habitants au plus, les maires et leurs
adjoints pourront être autorisés, par une délibération motivée du
conseil municipal, à acquérir une parcelle d'un lotissement corn .
munal pour y édifier leur habitation personnelle ou à contiure
des baux d'habitation avec la commune . Cette disposition parait
de nature à concilier les impératifs de moralisation de la vie
publique avec les besoins légitimes de logements des élus.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

40701 . - 18 mars 1991 . - Plusieurs anciens combattants
français en Indochine, qui furent internés dans le camp 113 après
la chute de Diên-Biên-Phu, ont formellement reconnu en l'actuel
maître de conférence d'une université parisienne, de nationalité
française, le commissaire politique qui était en charge de leur
« rééducation », terme discret qui reflète mal l'atmosphère
sinistre de ces camps de la mort lente, où le taux de mortalité
parmi les prisonniers français atteignait 70 p . 100 . La presse, heb-
domadaire ou quotidienne, a publié leurs témoignages . Certains
d'entre eux sont accablants : ils révèlent les mécanismes, tant
physiques que psychologiques, par lesquels l'ennemi, grâce à
l'aide de transfuges français, a délibérément assassiné des milliers
de nos soldats, au mépris de tout respect des conventions de
Genève sur les prisonniers. Mme Marie-France Stirbois souhai-
terait savoir si, en son temps, M . le garde des sceaux, ministre
de la justice, avait eu connaissance de l'affaire. Si oui, avait-il
fait le nécessaire pour que des poursuites soient engagées ? Y
a-t-il eu des suites judiciaires ? Si oui, qu'est-il advenu de ces
poursuites, ou des poursuites judiciaires sont-elles toujours
ouvertes ? En outre, dans le cas où la prescription ne serait pas
acquise, qu'entend faire l'actuel garde des sceaux ? Enfin, ce type
de comportement dénoncé dans la presse ne peut-il être qualifié
de « crime de guerre », voire de « crime contre l'humanité » ? En
outre, ce maître de conférence a publiquement déclaré aux
médias : « J'ai une liste complète de gens qui ont fait bien pire
que moi, et qui aujourd'hui occupent de hautes fonctions . J'ai
mes dossiers et je n'hésiterai pas à les utiliser » . Elle souhaiterait
donc savoir si le ministre de la justice compte ouvrir une instruc-
tion pour connaître les noms de ces personnalités qui ont colla-
boré avec l'ennemi, afin de les poursuivre le cas échéant.

Réponse. - A la suite de la tenue du colloque consacré le
13 février dernier à« L'actualité vietnamienne » et où, parmi les
intervenants, fut reconnu M . Georges Boudarel, ayant exercé les
fonctions de commissaire politique adjoint au camp de prison-
niers du viet-minh na 113, un ancien prisonnier déposait plainte
du chef de crimes contre l'humanité à l'encontre de ce dernier et
se constituait partie civile devant le doyen des juges d'instruction
près le tribunal de grande instance de Paris . Au plan juridique
- nonobstant la qualification pénale retenue par la partie civile -
se pose la question de savoir si les faits susceptibles d'être
reprochés à Georges Boudarel n'entrent pas dans le champ d'ap-
plication de l'article 30 de la loi du 18 juin 1966 qui dispose que
« sont amnistiés de plein droit tous crimes ou délits commis en
liaison avec les événements consécutifs à l'insurrection vietna-
mienne et antérieurement au jri octobre 1957 » . Or, il apparaît
qu'aucune disposition expresse de droit international ou de droit
interne ne permet d'exclure de l'amnistie - acte de souveraineté
par excellence du législateur français - les crimes contre l'huma-
nité . Sous réserve de l'appréciation souveraine des juridictions du
fond, l'infraction dénoncée par la partie civile se trouverait donc
par là même privée de l'élément légal la rendant punissable . Il
appartient en effet au juge d'instruction saisi de cette plainte de
statuer en premier ressort sur sa recevabilité . Le garde des sceaux
assure l'auteur de la question écrite que les services compétents
de la chancellerie suivent attentivement cette procédure, dans la
limite de leurs attributions.

Etat civil (actes)

42563 . - 6 mai 1991 . - M . François Rochebloine constate que
le décret du 22 mars 1972 créant la fiche individuelle d'état civil
n' a pas limité la durée de validité de celle-ci : elie est donc en
principe valable indéfiniment tant que Jacte qui a permis d'éta-
blir la fiche n'a pas lui-même été modifié. Or il demande à M . le
ministre de l'intérieur pourquoi les services d'état civil de cer-
taines mairies affirment que ladite fiche a une validité de trois
mois maximum, et si l'on ne pourrait pas prendre des disposi-
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rions pour que le droit instauré par le décret du 22 mars 1972 ne
soit pas limité par une pratique administrative sans fondement
légal . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse . - Ainsi que l ' indique l ' honorable parlementaire, le
décret du 26 septembre 1953 « portant simplifications de forma-
lités administratives » modifié par le décret n e 72-214 du
22 mars 1972, qui a institué la fiche d'état civil et de nationalité
française, n'a pas prévu de durée limite de validité de celle-ci.
Ces fiches donnent en effet lieu à une double certification . En
effet, lors de leur établissement, l ' agent habilité certifie la confor-
mité des renseignements qu ' il porte sur la fiche avec les indica-
tions précisées dans les documents produits par le demandeur, à
savoir le livret de famille tenu à jour, l'extrait authentique de
l'acte de naissance ou la carte nationale d'identité . En outre, l'in-
téressé concerné par la fiche certifie sur l'honneur l'exactitude
des renseignements qui y sont portés et la signe . Aucune limite
de validité n'affecte ce document . Toutefois, les intéressés qui
font sciemment usage d ' une fiche d'état civil falsifiée ou inexacte
en raison notamment d ' une modification de leur état civil posté-
rieure à la date d ' établissement de la fiche sont passibles des
peines prévues à l'article 161 du code pénal . L'ensemble de ces
principes étant rappelés aux rubriques 646 à 656 de l'instruction
générale de l 'état civil dont la validité est permanente, il ne par-
rait pas opportun d'édicter de nouvelles dispositions en la
matière . Toutes anomalies constatées dans l'application de ces
dispositions peuvent toutefois être utilement portées à la connais-
sance des procureurs de la République, plus paeticuliérement
chargés de veiller au bon fonctionnement des services de l'état
civil .

Ordre public (maintien)

43273 . - 27 mai 1991 . - Durant le mois d'avril, de nombreuses
attaques d ' une rare violence ont été perpétrées par une milice
privée, se dénommant elle-même « Groupe d ' Action Juive »,
contre des vendeurs de journaux à la criée d'un hebdomadaire
satirique et contre un meeting de ce même journal où se trou-
vaient rassemblées plus de quinze cents personnes. Un jeune
homme en est mort et plusieurs autres sont grièvement blessés.
Dans la foulée, le 20 avril, une réunion littéraire consacrée à un
écrivain disparu en décembre dernier a été agressée sauvagement
par le même groupe terroriste, faisant des victimes extrêmement
graves parmi les personnes âgées . Une septuagénaire, victime de
plusieurs enfoncements de la boite crânienne, les deux mains
écrasées, se trouve plongée dans le coma, dans un état désespéré
puisqu'étant considéré en état de mort clinique . Plusieurs autres
personnes âgées souffrent de fractures du crâne . Certaines en
garderont toute leur vie des invalidités permanentes . On peut dis-
cuter sur l'opportunité de tenir des colloques sur des écrivains
dont les engagements passés ont pu être contestés . II appartient
au ministère de l ' intérieur de publier clairement un index des
livres condamnés. Or l ' écrivain en question a publié jusqu 'à sa
mort une trentaine d ' ouvrages dans les plus grandes maisons
d'édition ; il a manqué de peu le prix Goncourt pour l'un d'entre
eux et n'a, semble-t-il, jamais été inculpé pour un quelconque
écrit . il semble que la milice, qui a agi récemment avec la féro-
cité que l'on sait, puisse se déplacer sur le territoire national en
toute impunité. Aussi Mme Marie-France Stirbois demande à
M . le garde des sceaux, ministre de lx justice, ce qu'il compte
faire concrètement pour mettre fin à ces méthodes de guerre
civile utilisées à l'encontre de citoyens français . Elle se permet
d ' insister sur l ' urgence qu ' il y a à mettre fin à leurs sinistres
coups de main si l ' on ne veut pas que les honnêtes citoyens en
soient réduits à assurer eux-mêmes leur sécurité physique, ce qui
compromettrait gravement la paix civile. A cet égard, puisqu'il
semble que l'on puisse retenir dans les circonstances présentes à
l ' endroit des agresseurs l ' accusation d ' association de malfaiteurs
et/ou de constitution de bande armée, elle souhaiterait savoir si
l'on peut d'ores et déjà connaître les suites qu'il compte donner à
ces affaires . Car il semble que la prévention actuellement retenue
contre X pour « coups et blessures volontaires avec arme et pré-
méditation », ainsi que pour « dégradation volontaire de biens
privés », soit en fait étrangement éloignée et bien en dessous de
la réalité des faits criminels qui se sont produits le 20 avril der-
nier à Paris . Enfin, s'agissant manifestement d'un attentat de
nature terroriste, elle souhaitt ."it savoir si les victimes pourront
prétendre à bénéficier des dispositions légales régissant l'indemni-
sation des victimes d'attentats terroristes.

Réponse. - Lors d'une réunion organisée le 20 avril 1991 par
tes « Amis de Saint Loup » dans la salle de l'Ecole de mines de
Paris, pour promouvoir l'ceuvre de l'écrivain Marc Augier, connu
sous le pseudonyme de Saint Loup et qui avait servi dans la
Waffen SS, un groupe de personnes faisait irruption dans les
lieux et commettait des dégradations et des violences, blessant
onze personnes, dont deux grièvement . Une information judi-

ciaire a été ouverte au tribunal de grande instance de Paris, dès
le 26 avril, des chefs t. e coups et blessures volontaires avec arme
et préméditation et de dégradations volontaires . A la suite des
recherches effectuées par les services de police, deux des agres-
seurs, qui ont reconnu leur participation aux faits, justifiés selon
eux par leur désir de s'attaquer à des nostalgiques du régime
nazi, ont été inculpés et placés sous mandat de dépôt par le juge
d'instruction chargé de cette affaire, les 26 et 28 juin 1991 . Ce
dernier devait également faire procéder aux investigations des-
tinées à identifier les autres auteurs de ces faits, ainsi qu'aux
expertises médicales des victimes, afin d'évaluer précisément les
troubles dont elles soufflent . La chambre d'accusation de la cour
d'appel de Paris par arrêt du 18 juillet 1991 a ordonné la mise en
liberté sous contrôle judiciaire de l'un des inculpés, considérant
qu'il n'était pas établi que l'utilisation d'une bombe lacrymogène
par ce dernier pour favoriser la fuite des agresseurs était la cause
des blessures subies par l'une ou l'autre des victimes . Il est aussi
rappelé à l'auteur de la question écrite que les victimes, qui se
sont constituées parties civiles dans la procédure précitée, dispo-
sent des droits qui leur sont légalement reconnus, notamment en
matière d'indemnisation des préjudices subis . Enfin, le garde des
sceaux qui suit attentivement les développements de cette procé-
dure, que le principe du secret de l'instruction lui interdit d'ex-
pliciter davantage, veillera dans la limite de ses attributions à ce
qu'elle parvienne à son terme dans les meilleurs délais possible.

	 cm_

Justice (tribunaux de grande instance : Oise)

43580. - 3 juin 1991 . - M. François-Michel Goenot attire à
nouveau l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les rumeurs qui continuent à circuler dans l'Oise et
selon lesquelles le ministère aurait le projet de regrouper, dans
un grand tribunal départemental siégeant à Beauvais, les juridic-
tions de Compiègne et Senlis . Ces informations provoquent une
légitime inquiétude du monde judiciaire local qui voit dans les
non-renouvellements du personnel des greffes, notamment à
Compiègne, une confirmation tacite des craintes qui s'expriment.
Il souhaiterait qu'il confirme ou démente clairement ces informa-
tions et dise quelles sont les véritables intentions de la chancel-
lerie.

Réponse . - La décision prise par le Gouvernement, au cours du
conseil des ministres du 12 juin dernier, de créer un tribunal
départemental, qui s'inscrit dans un ensemble de mesures des-
tinées à moderniser l'institution judiciaire, n'a pour objet ni de
supprimer certaines juridictions ni de réduire "activité de cer-
taines d'entre elles . D'une manière générale, le projet de création
d'un tribunal départemental ne peut être assimilé à l'absorption
de toutes les juridictions du département par le tribunal de
grande Instance du chef-lieu du département. Bien au contraire,
ce projet n'a de raison d'être que du fait de l'existence, dans un
même département, de plusieurs tribunaux de grande instance et
d'instance qui, à eux tous, constitueront le tribunal départe-
mental . Le fait de situer le siège de ce tribunal départemental au
chef-lieu du département ou au tribunal de grande instance le
plus important du département n'aura donc pas d'effet sur l'exis-
tence des autres juridictions . En revanche, une meilleure organi-
sation est de nature à constituer l'un des moyens de permettre à
la justice d'améliorer son fonctionnement et de répondre dans de
meilleures conditions à l'attente des justiciables . Ainsi, l'implan-
tation d'une cellule de gestion commune à l'ensemble des juridic-
tions, la coordination concertée des politiques judiciaires et
notamment de la politique pénale, sous l'autorité des respon-
sables de la juridiction départementale, apparaissent indispen-
sables à la recherche de la cohérence et de l'efficacité du fonc-
tionnement de la justice . Les modalités pratiques de mise en
oeuvre se feront en étroite concertation avec les représentants des
magistrats, des fonctionnaires, des auxiliaires de justice et les
élus . En ce qui concerne plus particulièrement le département de
l'Oise qui comprend trois tribunaux de grande instance, le projet
d'instituer un tribunal départemental sera donc sans incidence
sur l'existence des autres juridictions de ce département.

Système pénitentiaire (détenus)

45485 . - 15 juillet 1991 . - M. André Delehedde expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, l'intérêt que
présenterait, au niveau des maisons d'arrêt, la constitution d'un
fichier des détenus qui serait communiqué ainsi que ses mises à
jour, de manière constante, aux commissariats de police voisins
et à la gendarmerie . En effet, lors d'éventuelles évasions, la dis-
position immédiate de la photographie des détenus concernés
constitue un élément irremplaçable . Cette mesure serait de nature
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à conforter la sécurité . Il lui demande s'il envisage de mettre en
ouvre une disposition de ce type.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que ta note de service
en date du 27 avril 1960 prise en application de l'article D . 287
du code de procédure pénale concernant l 'identification anthro-
pométrique des détenus prescrit aux fonctionnaires spécialisés
des services de l'identité judiciaire du ministère de l'intérieur de
procéder à la prise de photographies de tous les détenus, sauf les
dettiers et les condamnés à un emprisonnement inférieur à
20 jours . A cet effet, ces fonctionnaires se rendent régulièrement
dans les établissements pénitentiaires à la demande du chef d'éta-
blissement pour y photographier les nouveaux entrants . Les
épreuves des photographies remises par les services de police au
chef d'établissement pénitentiaire sont classées au dossier indivi-
duel du détenu . Des exemplaires sont en outre conservés par les
services de l'identité judiciaire qui en assurent la diffusion en cas
d'évasion . ll ne parait donc pas utile de donner suite à la sugges-
tion de l ' honorable parlementaire tendant à la création d 'un
fichier à cet égard, dans les maisons d'arrêt.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Publicité (réglementation)

45421 . - 15 juillet 1991 . - M. Michel Giraud appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur le fait qu ' au moment où de très aombreuses mairies
s'équipent en matériel de télécopie, les maires de France s'inquiè-
tent de l'afflux des publicités reçues par ces équipements . La
réception de ces informations, superflues la plupart du tem p s,
soulève un problème d'ordre juridique puisque cette public :té est
en partie payée par un destinataire captif . La consommation du
papier thermique représente, en effet, une dépense d'environ
0,35 franc par page . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour répondre aux interrogations des élus concernés.

Réponse . - Au très réel problème évoqué par l'honorable parle-
mentaire vient d'être apportée une solution par le décret
ne 91-638 du 9 juillet 1991 (J.O . du 11 juillet 1991, p . 9030), qui a
ajouté un article R . 10-2 au code des postes et télécommunica-
tions. Aux termes de ce texte, « les personnes physiques ou
morales ayant souscrit un abonnement au service téléphonique
ou au service télex peuvent demander à être inscrites, sans rede-
vance supplémentaire, dans le fichier institué par l'article 10 de
la loi n e 89-1008 du 31 décembre 1989 » . Le même article R. 10-2
ajoute : « Est interdit le démarchage publicitaire effectué par
télex ou télécopie de toute personne inscrite depuis plus de
deux mois dans le fichier. Toute personne qui contreviendra à
ces dispositions sera punie, pour chaque exemplaire du message
expédié par télex ou télécopie, de l'amende prévue pour les
contraventions de la 3 e classe . » Ces dispositions paraissent de
nature à répondre aux préoccupations exprimées.

Postes et télécommunications (courrier)

45919. - 22 juillet 1991 . - M . Etienne Pinte attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur son mécontentement devant le mauvais fonctionnement du
courrier . Il s'avère, en effet, scandaleux qu'une lettre postée et
enregistrée à Asnières le 5 juin 1991 ne soit arrivée que le
ler juillet à Versailles . Telle est pourtant la mauvaise aventure
que vient de subir le présent parlementaire, aventure qui n'est
pas sans rappeler le sketch tristement célèbre du « 22 à
Asnières » . Cette mauvaise expérience vient rejoindre les très
nombreux témoignages de mécontentement des Français sur le
fonctionnement de leur poste. Ce dysfonctionnement est souvent
facteur de graves conséquences pour les entreprises et de fâcheux
dérangements pour les particuliers . Il lui demande donc de
prendre toutes les mesures nécessaires afin que la poste rede-
vienne un réel service public.

Réponse . - Les moyens d'acheminement du courrier de
Ife catégorie utilisés entre les départements de la région 11e-de-
France doivent permettre de satisfaire un délai de 24 heures.
dans la mesure où l'heure limite de dépôt a été respectée par
l'expéditeur . Si cet objectif est normalement atteint dans
87 p . 100 des cas, il est indéniable que le fonctionnement des
services participant au tri et au transport du courrier peut être
affecté de façon sensible par les incidents ou événements
conjoncturels (non-respect accidentel des horaires par les liaisons
routières, erreurs d'indexation, fausses directions, mouvements

sociaux) . Dans l'exemple cité, il est vraisemblable que des retards
ont pu être provoqués par des arrêts de travail au plan local,
pendant le mois de juin au centre de tri des Yvelines, qui ont
perturbé à des degrés divers le traitement du courrier dans le
département des Yvelines . Tel a pu être le cas de quelques cor-
respondances distribuées à Versailles sans que pour autant,
compte tenu des mesures mises en place, ce constat puisse être
étendu à l'ensemble du trafic postal.

Postes et télécommunications (courrier)

46225 . - 29 juillet 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
la distribution du courrier. Il ressort des sondages effectués par
les P .T.T . depuis des années que le pourcentage des lettres arri-
vant à destination le lendemain du jour où elles ont été postées
se situe autour de 78 p. 100 chaque année . Or, pour l'année 1991,
un sondage réalisé auprès des particuliers et des chefs d'entre-
prise fait état d'un chiffre sensiblement inférieur, de l'ordre de
69 p . 100 . Il lui demande donc de bien vouloir confirmer ce
chiffre par sondage P .T.T. et, si cette tendance se confirme, envi-
sager des mesures pour améliorer la distribution du courrier.

Réponse. - Depuis 1975 La Poste a mis en place un système de
mesure interne de qualité de service destiné à connaître les délais
d'acheminement des différents produits du courriet . Ce sondage
est basé sur l'observation quotidienne d'un échantillon d'objets
de correspondance parvenus dans des bureaux distributeurs
implantée sur l'ensemble du territoire national . Dans un souci de
transparence et afin de présenter des résultats incontestables vis-
à-vis de ses partenaires et clients externes, La Poste a confié
en 1991 à la Sofres la mesure de ia qualité de service des lettres.
Le sondage de la Sofres s'applique à un panel de clientèle, entre-
prises et particuliers, pendant une période donnée. Sa méthodo-
logie est différente du sondage effectué par La Poste, notamment
parce que la Sofres intègre la phase de réception par le destina-
taire. Il n'en demeure pas moins que les résultats de cette mesure
externe, 69,1 p. 100 de courrier distribué à J + 1, traduisent le
bon niveau de qualité de service, même si ces résultats apparais-
sent quelque peu en retrait des chiffres issus du sondage interne.
A titre de comparaison, le résultat de la mesure interne réalisée
pendant la même période que le sondage Sofres se situe à
81 p. 100 des lettres acheminées à J + 1, ce qui révèle une ten-
dance à l'amélioration par rapport aux années précédentes . Les
résultats du sondage externe serviront de base de référence pour
le domaine de la qualité du courrier dans le contrat de plan
signé par La Poste . A cet effet, la mesure externe sera reconduite
chaque année .

Téléphone (minitel)

46238 . - 29 juillet 1991 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur la facturation par France Télécom d'un supplément
d'abonnement pour mise à disposition d'un minitel à alerte lumi-
neuse utilisé par les personnes atteintes de surdité . Le minitel
standard étant mis gratuitement à la disposition des abonnés du
téléphone, cette facturation parait discriminatoire . C'est pourquoi
ii lui demande s'il envisage de préconiser sa suppression.

Réponse. - La mise à disposition d'un dispositif d'alerte lumi-
nineuse sur minitel ne donne lieu à aucun supplément d'abonne-
ment . En revanche, le minitel « Dialogue » entraîne un supplé-
ment d'abonnement de dix francs par mois, justifié par les
fonctions particulières qu'il offre . Il est à noter cependant que ce
type de minitel n'est pas indispensable aux malentendants et que
ceux-ci peuvent communiquer à partir de minitels ordinaires.

Postes et télécommunications (personnel)

46436. - 5 août 1991 . - M. Jean-Pierre Fourré exaose à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunicatio as que
l'emploi des handicapés est depuis une longue période, une
préoccupation pour les postes et télécommunications . Ainsi par
exemple l'effectif des handicapés recrutés aux P .T.T. est-il passé,
de 1961 à 1985 de 280 à 2 200, avec des niveaux annuels de
recrutement de parfois plus de 70C personnes, comme en 1983 . 11
lui précise par ailleurs que, depuis 1987 les conditions de cet
emploi sont régies par la loi n e 85-517 du 10 juillet 1987 en
faveur de l'emploi des travailleurs handicapés . Cette loi dispose
en matière d'obligation de recrutement de travailleurs handi-
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capés, d'une part à l'égard des entreprises et établissements
publics industriels et commerciaux employant plus de vingt
salariés et d'autre part à l'égard de l'Etat et de ses établissements
publics autres qu'industriels et commerciaux à condition qu'ils
emploient au moins vingt agents . Dans le premier cas, régi par
l'article L .323-1 du code du travail, l'employeur peut se libérer
de l'obligation de recrutement direct par versement au Fonds de
développement pour l ' insertion professionnelle des handicapés
dans le second cas (article L . 323-2) cette obligation ne peut étre
satisfaite que par un recrutement effectif parmi les catégories
énumérées à l'article L . 323-3 du code du travail . II lui indique
qu ' en créant, avec La Poste et France Télécom, deux exploitants
autonomes de droit public, ta loi n° 90 . 568 du 2 juillet 1990 rela-
tive à l ' organisation du service public de la poste et des télécom-
rnunicati• as a posé un problème d ' application aux postes et télé-
communications de la loi du `.0 juillet 1987, notamment de ses
dispositions insérées dans les articles L . 323-1 et L .323-2 ou code
du travail . S'il ne subsiste en effet aucun doute sur l'applicabilité
de l'article L . 323-2 aux services du ministère chargé des P . et T .,
l'assujettissement à l'un ou l'autre régime des exploitants, entités
nouvelles dans la nomenclature des personnes publiques, ne res-
sort pas clairement de la législation existante . II semble qu ' à la
faveur de cette insuffisance des textes, des interprétations de
caractère interne à certains services tendraient à lever l 'assujettis-
sement de La Poste et de France Télécom aux obligations qu ' ils
ont acquittées sous leur statut précédent d ' administration dans le
domaine de l ' emploi en faveur des travailleurs handicapés . Des
relus d'appliquer l ' article L.523-2 du code du travail auraient
tente été notifiés. En rappelant la valeur d ' exemple de la pra-

tique de recrutement d ' agents handicapés établie depuis une
longue période aux postes et télécommunications, il lui demande
de bien vouloir lui préciser si la loi du 10 juillet !987 relative à
l'emploi en faveur des handicapés s ' applique aux exploitants
publics La Poste et France Télécom, et selon les modalités
duquel des articles L .323-1 ou L .323-2 du code du travail.
Estime-t-il utile d'apporter dans le sens de cette interprétation
une précision .:j ar la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 ?

Réponse. - ioi du 2 juillet 1990 reiative à l 'organisation du
service public de La Poste et des télécommunications a créé . à
compter du 1 « janvier 1991, deux exploitants publics autonomes
dotés de la personnalité morale, La Poste et France Télécom,
dont les personnels sont régis par des statuts particuliers pris en
application des titres 1 et II du statut général des fonctionnaires
(loi n o 83-634 du 13 juillet 1983 et loi n° 84-16 du II jan-
vier 1984) . La loi du 10 juillet 1987 en faveur de l 'emploi des
travailleurs handicapés s'applique bien entendu à ces deux
exploitants publics . Toutefois, l'avis du Conseil d'Etat a été
demandé sur le régime applicable à ces exploitants publics
co- -ornant les articles L . 323-1 et L. 323-2 du code du travail.
Ené.n, te projet de contrat de plan, actuellement en cours
d'examen, rappellera les obligations de La Poste et de France
Téléc . i concernant la politique d'emploi des travailleurs handi-
cr pés .

Retraites : fonctionnaires civils et .militaires
(calcul des pensions)

46569 . - 5 août 1991 - M . Claude Birraux attire l ' attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation adm :nstra.tive des directeurs d 'établissement de
La Poste et de France Télécom en retraite . L'organisation de ser-
vice public, codifiée par la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 et le
décret n° 91-58 du 10 janvier 1991, portant classement hiérar-
chique des grades et emplois des personnels des deux ex p loitants
publics, a engendré une série de mesures discriminatoires . En
effet, la conjugaison des deux phases de la réforme conduit à
une éviction des directeurs d 'établissements retraités de t ute
amélioration de pension . Il lui demande quelles mesures lei ou-
vemement compte prendre afin de suçptimer les disparités occa-
sionnées r,- !a réforme des postes et des télécommunication s .

Réponse. - La réforme des P .T.T., outre son cadre irstitu-
tiornel, a éi : conçue autour d'un -tolet social destiné à répondre
missi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
•:cn .: eontext : .s d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce font donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
ces ressources humaines qui or.: été recherchés e' élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
. .n .tion qui a pour objectif !a valorisation du travail du . .,rsonoal

l'obtention d'une plus grandi efficacité des missic ts assurées
p•r chaque exploitant reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondartentaur. des titres

	

et Il du statut
général dits fonctionnaires de l'Et et donc .ohérente avec les

mesures d ., modernisation de i'ensemble de la fonction publign_.
1 : faut noter que les principes rt ;et orientatio ;.s de cette réforme,

dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et m is au point dans le cadre des négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du 9 juillet
1990. Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majorité des
agents actuellement en fonctions un gain immédiat ..t faire en
sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les conduire à
une situation moins favorab l e que celle à laquelle :'s pouvaient
prétendre avec les règles s„-celles correspondantes à leur statut
de grade, une procédure de reclassement a été instituée . Les
échelles de reclassement garantissent à chaque agent, quel que
soit son grade, une évolution de carrière dans le cas où la reclas-
sification ne lui apporterait pas une meilleure situation . Pour les
grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris la forme
de ; bonification d'anciennete, sauf en ce qui concerte les cadres
supérieurs et les emplois sous statut, notamment les directeurs
d'établissement principal, pour lesquels aucune mesure statutaire
ou indiciaire n 'est intervenue . Il n'étaie dès iors pas possible
d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs d'établisse-
ment principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent bénéficier, en
application de l ' article L . 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite, que des mesures applicables aux actifs.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46570. - 5 août 1991 . - M . Daniel Le Meur attire l ' attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur le sort réservé aux chefs d'établissement retraités de }rance
Télécom. En effet, les chefs d'établissement retraités des P.T .E.
sont totalement et exclusivement éliminés du bénéfice du reclas-
sement mis en application dès le ler janvier 1991, ainsi que de la
reclassification du personnel . Or ces personnels s'étonnent de la
disparité entre leur corps et celui de l'éducation nationale qui n'a
pas choisi d'éliminer ses retraités comme en témoigne l'article 37
da décret n° 88-343 du 12 avril 1988 . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour réparer cette
injustice.

Réponse . - La réforme des P.T.T ., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les princi - es d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'obtention d'une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exp:nitant reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres 1 et II du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre des négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accore social du
9 juillet 1990. Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majo-
rité des agents actuellement e t fonction un gain immédiat et faire
en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondant leur
statut de grade, une procédure de reclassement a été inst ' uée.
Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent, quel
que soit son grade, une évolution de carrière dans !e cas où la
reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d'ancienneté, sauf en ce qui .,-.'cerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, noran nt les
directeurs d'établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n'est intervenue Il n'était dès lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d'établissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
bénéficier, en application de l'article L. i6 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs, La comparaison avec le dispositif statutaire des chefs
d'établissement de l'éducation nationale n'est pas opportune. En
effet, ceux-ci ne sont l'as détachés sur des emplois fonctionnels
mais continuent à être rémunérés star les indices de leur grade,
les sujétions que comportent les fonctions exercées étant tom-
pensées par une bonfication indiciaire . Dans le dispos i tif statu-
taire propre à La Poste et à France Télécc ces sujétions sont
compcnsees par une bon ification indiciaire lors de l'accès au
statut d'emploi puis par l échelonnement indiciaire dont est doté
chaque emoioi . :rl convier'. en autre, de souligne; que, compte
tenu de .a spécificité de ta t, ne:ion enseigrente et des sujétions
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particulières qui s'y rattachent, les revalorisations intervenues en
faveur de ces fonctionnaires ne peuvent, en aucun ,.as, servir de
rondement pour se prévaloir des parités externes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46571 . - 5 août 1991 . - M . Serge Charles attire l ' attention de
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
les mesures qui viennent d ' être prises relatives à la situation
administrative des directeurs, en retraite, d ' établissements de la
Poste et de France Télécom . Ces mesures sont consécutives à
l ' organisation du service public de la poste et des télécommunica-
tions, mise en place par la loi n° 90-958 du 2 juillet 1990 et son
décret d'application n° 91-58 du I r wier 1991 portant classe-
ment hiérarchique des grades et emplois des personnels des
exploitants publics de la Poste et de France Télécom . Ainsi, les
directeurs d ' établissement en activité ont été écartés des améliora-
tions de carrière, sous forme indiciaire, dont viennent de bénéfi-
cier la grande majorité des personnels e_ ce, malgré les assu-
rances réitérées par le Gouvernement d 'associer tous les
personnels de l ' ex-administration des postes, télécommunications
et de l'espace aux dispositions de la réforme de ces services
publics . Cette réforme applicable aux pe' :nnels doit s ' accomplir
en deux étapes . Tout d 'abord, un re, ,ement des grades et
emplois s 'opérera dans les nouvelles échelles indiciaires . Ces
échelles ne changent pas pour les directeurs d ' établissement.
Elles n'apportent aucun élément plus favorable à la situation de
ces fonctionnaires en activité et, a fortiori, aux retraités ex-
titulaires de ces grades . Dans un second temps, des opérations de
reclassification transposeront la hiérarchie actuelle des grades et
emplois en quatre classes réparties sur quinze niveaux de fonc-
tions . Les fonctionnaires en activité, directeurs d ' établissement
compris, seront requalifiés, et bénéficieront d ' une bonification
mais les retraités en seront exclus . La conjugaison de ces deux
étapes évince donc les directeurs d ' établissement retraités de
toute amélioration de pension . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis sur le problème posé et quelles mesures
il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse - La réforme des P. et T., outre soli cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu ' aux nou-
veaux car- textes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d ' une nouvelle gestion
t' es ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sui i concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant. Cette nouvelle
gestion, qui a pour ot jectif la valorisation du travail du per-
sonnel et l ' obtention dune plus grande efficacité des missions
assurées par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement
compatible avec les p'incipes fondamentaux des titres l e t et Il du
statut géne al des fonctionnaires de I ?tat, et donc cohérente avec
les mesures de m,jdernisation de l'ensemble de la fonction
publique . I .1 faut noter que les principes et les orientations de
cette réforme, dite « réforme des classifications », ont été progres-
sivement conçus et mis au peint dans le cadre des négociations
avec les partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social 1u
9 nie 1990 . Dans ce cadre, afin de garantir à la glande majo-
rité des Igents actuellement en fonction un gain immédiat et faire
en sen te que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondantes à
leur statut de grade, une procédure de reclassement a été insti-
tuée . Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent,
quel que soit son grade, une évolution de carrière dans le cas où
la reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d'ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d'établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n'est intervenue . Il n'était dès lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d'établissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
bénéficier, en application de l'article L . 16 du code des pensions
civiles et mili t aires de retraite , que des mesures applicables aux
actifs .

Postes et télécommunications (fonctionnement)

46582 . - 5 août 1991 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications de lui pré-
ciser l'état actuel d'application de la décision annoncée le
17 avr,' i99I par le président de La Poste, selon laquelle, pour

ses services financiers, La Poste offrirait à ses clients, douze
heures par jour, des services personnalisés, faisant passer le
nombre des conseillers financiers de 1 350 à 5 000 d'ici 1994 . I1
lui demande notamment les per; pectives de cette décision pour le
département qu'il a l ' honneur de représenter au Parlement, le
Pas-de-Calais.

Réponse . - Lors de la conférence du 17 avril 1991, le président
de La Poste a défini les principales orientations des services
financiers de La Poste pour 1995, parmi lesquels le projet de for-
mation et la mise en place d'un nombre important de conseillers
financiers figurent en première place . Dès la fin de 1991,
200 nouveaux conseillers seront opérationnels . Puis, chaque
année (jusque 1995), i 200 agents sélectionnés parmi le personnel
de La Poste seront formés notamment à une méthode de vente
unique pour tout le territoire . Les conseillers assureront le conseil
et la vente aux particuliers . Chargés d 'un « portefeuille » de
clients, disposant de moyens de connaissance de leur clientèle, ils
seront en mesure de rendre à chacun un service financier person-
nalisé . Pour l'heure, la direction des clientèles financières n'a pas
complètement finalisé le schéma en fonction duquel les nouveaux
conseillers seront répartis dans les bureaux. Dès que possible,
elle informera les élus et responsables locaux de ses orientations.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46655 . - 5 août 1991 . - M. Jacques Barrot interroge M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications afin de
savoir pour quelles raisons les directeurs d 'établissement prin-
cipal de la Poste et de France Télécom ont été écartés du dispo-
sitif d'amélioration des carrières consécutif à l'application de la
loi n° 90-568 du 2 juillet 1990, relative à l'organisation du service
public de la Poste et des télécommunications et du décret
n° 91-58 du IO janvier 1991, sous le prétexte d'observation des
relativités avec les autres grands corps de l'Etat recrutés au
niveau supérieur, alors que lesdites relativités ont été rompues en
faveur d'un corps homologue des personnels de direction d'éta-
blissements d'enseignement ou de formation dépendant du minis-
tére de l'éducation nationale qui ont obtenu, par décret n . 88-343
du Il avril 1988, une bonification indiciaire conséquente dont le
bénéfice a été étendu aux retraités en vertu de l'article 37 de ce
texte . Il souhaite savoir si le Gouvernement, dans le cadre de la
réorganisation du service public de la Poste et des télécommuni-
cations, entend apporter aux directeurs d'établissement retraités
le bénéfice des dispositions prises pour la grande majorité des
personnels des deux exploitants publics installés depuis le
l er janvier 1991.

Réponse . - La réforme des PA. : ., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'obtention d'une es grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant, reste néanmoins entierement compatible
avec les principes fondamentaux des titres 1 et Il du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l ' ensemble de la fonction publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre des négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990. Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majo-
rité des agents actuellement en fonction un gain immédiat et faire
en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondantes à
leur statut de grade, une procédure de reclassement a été insti-
tuée . Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent,
quel que soit son grade, une évolution de carrière dans le cas où
la reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d'ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d'établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou inatclave n'est intervenue . Il n'était dès lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d'établissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
bénéficier, en application de l'article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs . La comparaison avec le dispositif statutaire des chefs
d'établissement de l'éducation nationale n'est pas opportune . En
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effet, ceux-ci ne sont pas détachés sur des emplois fonctionnels
mais continuent à être rémunérés sur les indices de leur grade,
les sujétions que comportent les fonctions exercées étant com-
pensées par une bonification indiciaire . Dans le dispositif statu-
taire propre à La Poste et à France Télécom, ces sujétions sont
compensées par une bonification indiciaire lors de l'accès au
statut d'emploi puis par l 'échelonnement Indiciaire dont est doté
chaque emploi . Il convient, en outre, de souligner que, compte
tenu de la spécificité de la fonction enseignante et des sujétions
particulières qui s'y rattachent, les revalorisations intervenues en
faveur de ces fonctionnaires ne peuvent, en aucun cas, servir de
fondement pour se prévaloir des parités externes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46656 . - 5 août 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
la situation des directeurs d'établissement principal de La Poste
et de France Télécom en retraite . En effet, suite à la loi du
2 juillet 1991 relative à l ' organisation du service public de
La Poste et des télécommunications et au décret n° 91-58 du
10 janvier 1991, il apparait que ce corps de fonctionnaires
retraités est écarté du dispositif d'amélioration des carrières, alors
même qu ' il contribua à la prospérité de ce service public.

Réponse . - La réforme des P .T .T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d ' un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l ' ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d ' une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l ' exploitant . Cette nouvelle
gestion, qui a pour objectif la valorisation du travail du per-
sonnel et l ' obtention d ' une plus grande efficacité des missions
assurées par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement
compatible avec les principes fondamentaux des titres I et Il du
statut général des fonctionnaires de l ' Etat, et donc cohérente avec
les mesures de modernisation de l ' ensemble de la fonction
publique . Il faut noter que les principes et les orientations de
cette réforme, dite « réforme des classifications », ont été progres-
sivement conçus et mis au point dans le cadre des négociations
avec les partenaires sociaux et finalisés dans l ' accord social du
9 juillet 1990 . Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majo-
rité des agents actuellement en fonction un gain immédiat et faire
en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondant à leur
statut de grade, une procédure de reclassement a été instituée.
Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent, quel
que soit son grade, une évolution de carrière dans le cas où la
reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades ou niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d 'ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d ' établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n 'est intervenue . II n'était dès lors pas
possible d 'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d ' établissement principal ret raités puisque ceux-ci ne peuvent
bénéficier, en application de l ' article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46857. - 19 août 1991 . - M . Arthur Paecht attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur ia crainte des directeurs d ' établissement de La Poste et de
France Téiécom en retraite d' être exclus des mesures d'améliora-
tion de carrière - notamment sous forme de reclassification -
dont devrait bénéficier la majeure partie de leurs collègues en
activité et qui s ' appliqueront au cas par cas . Ils craignent que les
modalités de mise en oeuvre de cette réforme ne conduisent à les
évincer de toute amélioration de pension en violation du principe
de péréquation posé par l'article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires.

Réponse. - La réforme des P .T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l ' ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-

ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l ' exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'obtention d ' une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres I et II du statut
général des fonctionnaires de l 'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l ' ensemble de la fonction publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre des négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l 'accord social du
9 juillet 1990. Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majo-
rité des agents actuellement en fonctions un gain immédiat et
faire en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondantes à
leur statut de grade, une procédure de reclassement a été insti-
tuée . Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent,
quel que soit sca grade, une évolution de carrière dans le cas où
la reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d 'ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d 'établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n'est intervenue . Il n ' était dès lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d'établissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
bénéficier, en application de l'article L. 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs .

Postes et télécommunications (personnel)

46941 . - 19 août 1991 . - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation administrative des directeurs d'établissement prin-
cipal de La Poste et de France Télécom . Il s'étonne de la déci-
sion prise d'écarter cette catégorie de personnel du dispositif
d'amélioration des carrières consécutif à l'application de la loi
n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l ' organisation du service
public de la Poste et des télécommunications et du décret
n° 91-58 du IO janvier 11991, sous le prétexte d'observation des
relativités avec les autres grands corps de l'Etat recrutés au
niveau supérieur alors que lesdites relativités ont été rompues en
faveur d'un corps homologue des personnels de direction d'éta-
blissement, d'enseignement ou de formation dépendant du minis-
tère de l'éducation nationale qui ont obtenu, par décret n° 88-343
du I l avril 1988, une bonification indiciaire conséquente dont le
bénéfice a été étendu aux retraités en vertu de l'article 37 de cc
texte . Il lui demande s' il envisage de revenir sur cette mesure
discriminatoire.

Réponse. - La réforme des P .T.T ., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d ' un volet social destiné à répandre
aussi bien aux attentes de l 'ensemble des personnels qu ' aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l ' exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l ' obtention d'une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des t itres 1« et Il du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l ' ensemble de la fonction publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre des négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990 . Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majo-
rité des agents actuellement en fonction un gain immédiat et faire
en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondantes à
leur statut de grade, une procédure de reclassement a été insti-
tuée . Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent,
quel que soit son grade, une évolution de carrière dans le cas où
la reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d'ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d ' établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n'est intervenue. Il n'était dès lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs
d'établissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
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bénéficier, en application de l ' article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs . La comparaison avec le dispositif statutaire des chefs
d 'établissement de l ' éducation nationale n ' est pas opportune . En
effet, ceux-ci ne sont pas détachés sur des emplois fonctionnels
mais continuent à être rémunéres sur les indices de leur grade,
les sujétions que comportent les fonctions exercées étant com-
pensées par une bonification indiciaire . Dans le dispositif statu-
taire propre à La Poste et à France Télécom, ces sujétions sont
compensées par une bonification indiciaire lors de l'accès au
statut d ' emploi puis par l ' échelonnement indiciaire dont est doté
chaque emploi . II convient, en outre, de souligner que, compte
tenu de la spécificité de la fonction enseignante et des sujétions
particulières qui s'y rattachent, les revalorisations intervenues en
faveur de ces fonctionnaires ne peuvent, en aucun cas, servir de
fondement pour se prévaloir des parités externes.

	 _ms

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46972. - 19 août 1991 . - M. Alain Bonnet appelle l ' attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation des directeurs d'établissement de La Poste et de
France Télécom en retraite, ceux-ci ne pouvant bénéficier, dans
le cadre de la réforme statutaire entreprise pour les personnels de
ces établissements, des mesures de reclassification qui ne seront
mises en ouvre que pour les fonctionnaires en activité . Or, l ' ap-
plication de l'article L . 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite devrait procurer aux personnels à la retraite les
mêmes avantages statutaires que ceux conférés aux personnels en
activité. Il lui demande, en conséquence, s 'il entend revoir la
façon dont les directeurs d ' établissement à la retraite seront
inclus dans le dispositif d ' amélioration des carrières des per-
sonnels de La Poste et de France Télécom.

Réponse. - La réforme des P.T .T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l ' ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d ' une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l ' exploitant. Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l ' obtention d'une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres I et II du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l ' ensemble de la fonction publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre des négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990 . Dans ce cadre, afin de garantir à la grande ma j o-
rité des agents actuellement en fonction un gain immédiat et faire
en sorte que la reclassification ne puisse en aucun cas les
conduire à une situation moins favorable que celle à laquelle ils
pouvaient prétendre avec les règles actuelles correspondantes à
leur statut de grade, une procédure de reclassement a été insti-
tuée . Les échelles de reclassement garantissent à chaque agent,
quel que soit soit grade, une évolution de carrière dans le cas où
la reclassification ne lui apporterait pas une meilleure situation.
Pour les grades du niveau de la catégorie A, ces mesures ont pris
la forme de bonification d ' ancienneté, sauf en ce qui concerne
les cadres supérieurs et les emplois sous statut, notamment les
directeurs d'établissement principal, pour lesquels aucune mesure
statutaire ou indiciaire n'est intervenue . II n'était dès lors pas
possible d'entreprendre une démarche en faveur des directeurs

ii'" .blissement principal retraités puisque ceux-ci ne peuvent
benéficier, en application de l'article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, que des mesures applicables aux
actifs .

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie : recherche)

24304 . - 19 février 1990. - M. Alexandre Léontieff demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, si les indemnités versées aux alloca-
taires de recherche résidant sur le territoire de ia Polynésie fran-

çaise bénéficient du coefficient de majoration de 1,84 applicable
a l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat en fonction sur le terri-
toire . - Question transmise à M. le ministre de la recherche et de la
technologie.

Réponse. - Les étudiants, bénéficiant d'une allocation de
recherche pendant 2 ou 3 ans pour préparer leur doctorat, ne
sont pas des fonctionnaires de l ' Etat . Ils ne bénéficient ni du
coefficient de majoration applicable aux fonctionnaires de l'Etat
en fonction outre-mer ni des revalorisations de la fonction
publique . Le montant mensuel de l ' allocation de recherche est
unique pour tous les allocataires de toutes les disciplines ; il ne
varie pas selon l ' année d ' allocation mais - est fixé par un arrêté
des ministres chargés de la recherche et du budget.

Enseignement supérieur (doctorats)

28050 . - 7 mai 1990 . - M . Pierre Garmendia attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le fait que certains étudiants béné-
ficiaires d'une allocation de recherche au cours de leur thèse, et
c'est le cas notamment à l 'université Bordeaux-II en doctorat de
sciences, se voient après leur soutenance de thèse, quand ils ne
trouvent pas un emploi immédiatement, dans l ' impossibilité de
s' inscrire comme demandeurs d 'emploi . En effet, il apparaîtrait
qu ' une telle inscription provoquerait la suppression d ' allocations
de recherche pour l'université concernée, l'année suivante. Il lui
demande donc s 'il y a effectivement suppression de telles alloca-
tions lorsqu'un ancien bénéficiaire s'inscrit comme demandeur
d'emploi, et quelle mesure il peut prendre pour remédier à une
telle situation si cela s ' avère exact . - Question transmise à M. le
ministre de la recherche et de la technologie.

Enseignement .supérieur (doctorats)

28071 . - 7 mai 1990. - M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des étudiants de
l'U.F.R . de biochimie et de biologie cellulaire de l'université de
Bordeaux-II, préparant une thèse de doctorat d'université et
bénéficiant d'une allocation de recherche . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire en sorte que ces étudiants,
qui ne soutiennent en pratique jamais leur thèse avant l'expira-
tion de leur allocation de recherche et qui ne trouvent en général
pas d ' emploi immédiatement après leur soutenance, soient auto-
risés par leur université à s'inscrire en tant que demandeurs
d'emploi afin de pouvoir bénéficier au minimum d'une couver-
ture sociale . En effet, cette possibilité leur a été jusqu ' ici refusée,
l'université prétextant la suppression d'une allocation de
recherche pour l ' année suivante . - Question transmise à M. le
ministre de la recherche et de la technologie.

Réponse. - L'allocation de recherche est un contrat de travail à
durée déterminée relevant de l'article D. 121 1 d du code du tra-
vail . A l'expiration de ce contrat à durée déterminée, les alloca-
taires de recherche peuvent dent prétendre à l'indemnisation
légale des trave'illeurs pri\'és d'emploi (art . L . 7 i-4 et suivants du
code du travail). Cependant l'Etat étant son propre assureu r, la
charge financière des indemnités pour perte d'emploi versées aux
anciens allocataires au chômage est supportée par le même cha-
pitre budgétaire que le versement des allo .:stions de recherche.
Le muitiplication du nombre d'indemnités de ce type risquerait
d ' avoir de graves conséquences sur l 'ensemble du dispositif et
notamment sur la politique d'accroissement du flux de ces alloca-
tions menée depuis 1989 . De plus, pour prétendre à ces indem-
nités (allocation de base puis allocation de fin de droits), il faut
être à la recheche effective et permanente d ' un emploi et non pas
poursuivre à plein temps dans un laboratoire la préparation
d'une thèse . Dans de trop nombreux cas, il a été en effet possible
de constater l'utilisation des allocations pour perte d'emploi
comme une troisième, voire une quatrième année, d'allocation de
recherche . Cette pratique a même paroi_ été encouragée par les
directeurs de thèse ou de laboratoire . Or, il est important que les
allocataires de recherche terminent le plus rapidement possible
leur thèse et puissent entrer dans la vie professionnelle. Aussi, le
ministère de la recherche et de la technologie a demandé aux
rectorats d'académie d'étre vigilants avant d'accorder le bénéfice
des indemnités pour perte d'emploi et de vérifier l'application
des dispositions légales (code du travail, art . L. 351-16 et
L . 351-27, règlement art . 3). Les ancit. s allocataires de recherche
réclamant des indemnités pour perte d'emploi doivent . en consé-
quence faire la preuve de leur recherche effective et permanente
d'un emploi sous forme notamment d'une attestation de soute-
nance de thèse ou d'une lettre du directeur de laboratoire at tes-
tant que l'intéressé n'est pas présent au laboratoire de manière
continue . Ces anciens allocataires de recherche continuent à



16 septembre 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3823

bénéficier de la couverture sociale du régime général de la sécu-
rité sociale pendant un an après la fin de leur contrat d'alloca-
tion de recherche sans être obligés dans ce but de demander le
versement d ' indemnités pour perte d'emploi . Le ministère de la
recherche et de la technologie, qui a en charge la gestion de ces
allocations de recherche, examine avec attention la situation du
devenir des allocataires de recherche dans chaque formation doc-
torale et sanctionne en effet par une diminution des attributions
d'allocations celles dont un trop grand nombre d ' allocataires et
sur une trop longue période bénéficient d'allocations pour perte
d'emploi . Cette attention s'applique dans toutes les disciplines et
dans toute la France .

Bourses d'étude
(bourses de l'enseignement supérieur : Is- re)

31871 . - 23 juillet 1990 . - M. Didier Migaud attire l'attention
de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur les
préoccupations des étudiants en troisième cycle du laboratoire de
spectométrie physique de l'université Joseph-Fourier, Grenoble I,
concernant le nombre de bourses ministère de la recherche et de
la technologie . En effet, les étudiants en diplôme d ' études appro-
fondies (D .E .A .) sont très préoccupés du faible nombre de
bourses ministère de la recherche et de la technologie allouées
dans les D .E .A . de physique à Grenoble. Cette situation parait en
contradiction avec le souhait du ministère d'augmenter le nombre
d'étudiants en thèse . En conséquence, il lui demande s'il envisage
de prendre des dispositions pour qu ' un nombre plus important
de bourses ministère de la recherche et de la technologie soit
alloué aux étudiants commençant une thèse en physique à Gre-
noble et ce, dès la rentrée d'octobre 1990.

Réponse. - Les diplômes d'études approfondies habilités à
l'université Joseph-Fourier - Grenoble I en physique, au nombre
de quatre, ont eu vingt-trois allocations de recherche en 1989,
vingt-cinq en 1990, vingt-six en 1991 . Les attributions d ' alloca-
tions de recherche s ' effectuant en deux sessions annuelles, les
responsables des formations doctorales peuvent adresser au
:ninistère de la recherche et de la technologie des demandes com-
plémentaires d ' allocations en cas de besoin . Or il apparaît qi e
les nombres d'allocations de recherche attribués à ces formations

en 1989 et 1990 ont été suffisants, les étudiants en doctorat pou-
vant bénéficier, surtout dans oe secteur, de nombreuses autres
sources de financement : contrats de formation par la recherche
du commissariat à l'énergie atomique (CEA), bourses de doctorat
pour ingénieur du CNRS, conventions industrielles de formation
par la recherche (CIFRE), bourses industrielles. D'un point de
vue plus général, le flux annuel d'allocations de recherche a crû
de 450 allocations par an depuis octobre 1989. Les formations
doctorales de physique ont vu leur dotation s'accroître en consé-
quence (271 en 1989, 304 en 1990), mais cette croissance est
parfois limitée par l'absence de demandes : faible nombre d'étu-
diants inscrits en thèse ou 'étudiants bénéficiant d'autres finance-
ments.

Bourses d'études (bourses d'enseignement et de recherche)

32467 . - 6 août 1990. - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur
la répartition dans les régions des allocations de recherche . Il lui
demande le nombre de bourses affectées dans chaque région
en 1990, son évolution par rapport à 1989, et si une démarche
volontariste de rééquilibrage régionale des affectations est envi-
sagée, avec quels objectifs.

Réponse . - La répartition des allocations de recherche par
régions en 1988, 1989 et 1990, qui figure dans le tableau joint en
annexe, appelle les observations suivantes : 35 p . 100 à 36 p . 100
des allocations sont rattachées à des formations doctorales d'Ile-
de-France ; Rhône-Alpes, Provence - Alpes - Côte d'Azur et Midi-
Pyrénées sont ensuite les régions les plus importantes . Si cette
répartition reflète l'importance des implantations universitaires et
de recherche correspondantes, elle ne rend pas compte du fait
qu'un étudiant peut effectuer son travail doctoral de recherche
dans un laboratoire situé dans une région différente de celle de
son rattachement administratif universitaire. Avec l'accroissement
du flux annuel des allocations de recherche, une attention plus
grande a été apportée à la répartitions régionale de ces alloca-
tions . Ainsi, depuis deux ans, un contingent particulier est réser'
à des attributions d'allocations de recherche en liaison av ::

	

.s
opérations des contrats de plan Etat-régions sur proposit'

	

des
délégués régionaux à la recherche et à la technologie.

Répartition régionale des allocations de recherche 1988, 1989 et 1990
(Nombre et part relative)

1988 1989 1900
RÉGIONS NOMBRE NOMBRE NOMBRE

elloc . POURCENTAGE ~Iloc . POURCENTAGE dtoc POURCENTAGE

Alsace	 89 4,7 106 4,5 139 5
Aquitaine	 88 4,6 99 4,2 123 4,4
Auvergne	 24 1,3 39 1,6 40 1,4
Basse-Normandie	 16 0,8 28 1,2 32 1,1
Bourgogne	 17 (I . '! 0,9 36 1,3
Bretagne	 57 3 7,5 3,2 87 3,1
Centre	 19 1 25 1,1 34 1,2
Champagne-Ardennes 	 I 0,1 5 0,2 7 0,3
Corse	 0 - l 0,1 2 0,1
France-Comté	 23 1,2 27 1,1 26 0,9
Haute-Normandie	 17 0,9 24 1 29 1
lie-de-France (total) 	 666 35 847 36 998 35,7

dont Paris	 463 (24,4) 590 (25,1) 710 (25,4)
dont Versailles	 183 ( 9,6) 222 ( 9,4) 240 ( 8,6)
dont Créteil	 20 (

	

1

	

) 35 (

	

1,5) 48 1,7)
Languedoc-Roussillon	 77 4,1 92 3,9 113 4
Limousin	 ~ 18 0,9 24 1 1

	

21 0,8
Lorraine	 i 75 3,9 99 4,2 103 3,7
Midi-Pyrénées	 157 8,3 178 7,6 212 7,6
Nord-Pas-de-Calais	 76 4 90 3,8 105 3,8
Pays de la Loire	 30 1,6 30 1,3 49 1,8
Picardie	 30 1,6 29 1,2 38 1,4
Poitou-Charentes	 33 1,7 42 1,8 46 1,6
Provence - Alpes - CÔte d'Azur (total)	 156 8,2 180 7,7 218 7,3

dont Aix-Marseille	 113 (6

	

) 134 (5,7) 159 (5,7)
dont Nice	 43 (2,2) 46 (2

	

) 59 ( 2 , 1 )
Rhône-Alpes (total)	 229 12,1 286 (12,1) 337 12

dont Grenoble	 i i5 (6,1) 137 (5,8) 168 (6

	

)
dont Lyon	 114 (6

	

) 149 (6,3) 169 (6

	

)
Antilles-Guyane	 1 0,1 1 0,1 1 0
Nouvelle-Calédonie	 1 0,1 1 0
Polynésie française	 0 - l 0,1 1 0
Réunion	 0 - - - 1 0

TOTAL	 1 899 100 2 350 100 2 799 10G
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RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Enseignement privé (enseignement supérieur)

45428 . - 15 juillet 1991 . - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre des relations avec le Parlement sur la proposi-
tion de loi n o 2046 tendant à permettre aux établissements de
statut privé d'enseignement technologique supérieur industriel ou
commercial à but non lucratif de conclure des contrats avec
l'Etat et de bénéficier d'une aide financière de celui-ci . Il lui fait
observer que ce texte a été cosigné par trois groupes parlemen-
taires (fait unique pour une proposition de loi), en l 'occurrence le
R.P .R ., l'U .D .F. et l'U .D .C . - y compris les membres apparentés
à chacun d'eux -, et qu'en conséquence ce sont 256 députés qui
ont ainsi manifesté leur soutien aux idées défendues dans cette
proposition de loi . Il lui demande donc de bien vouloir en tenir
compte pour que le Gouvernement l'inscrive à l'ordre du jour de
la prochaine session .

Réponse . - L' honorable parlementaire attire l'attention du
ministre des relations avec le Parlement sur la proposition de loi
n° 2046 tendant à permettre aux établissements de statut privé
d'enseignement technologique supérieur industriel et commercial,
à but non lucratif, de conclure des contrats avec l'Etat et de
bénéficier d'une aide financière de celui-ci . Il est vrai que cette
roposition de loi, comme beaucoup d'autres, est soutenue par

les trois groupes de l'opposition . Cela ne saurait cependant erre
suffisant pour que le Gouvernement inscrive ce texte à l'ordre du
jour prioritaire de la prochaine session . Sans doute les établisse-
ments concernés apportent-ils leur contribution à la formation
des ingénieurs et des cadres de gestion . Ce rôle est d'ailleurs tout
à fait reconnu par le ministère de l'éducation nationale puisque
les subventions versées à l'ensemble de ces établissements dans le
cadre de la loi de finances sont passées de 30 millions de francs
en 1980 à près de 130 millions de francs actuellement . Le Gou-
vernement estime néanmoins préférable, compte tenu notamment
des implications financières importantes qu'aurait la modification
législative proposée, de continuer à, traiter cette question dans le
cadre de la discussion budgétaire .
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4. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 22 A .N . (Q) du 3 juin 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2163, I re colonne, 22e ligne de la réponse à la question n° 36086 de M . René Rouquet à M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget :

Au lieu de « . . . et de nourriture . . .».
Lire « . .. et, dans les maisons de retraite, de nourriture, . . . ».

II. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 32 A .N. (Q) du 19 août 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

I° Page 3367, I « colonne, réponse à la question n° 38917 de M . Jacques Boyon à M. le garde des sceaux, ministre de la justice :
A la 4 e ligne :
Au lieu de « . . . un emploi de juge créé . . . ».
Lire « . ., un emploi de juge a été créé . . . ».
A la 8 c igne :
Au lieu de : « . . . dans la mise en oeuvre d'un te! plan pluriannuel. . . ».
Lire « . . . dans la mise en oeuvre d ' un plan pluriannuel . . . ».

2° Page 3368, 2° colonne, 2 e ligne de la réponse à la question n° 43773 de M . Jean-Claude Bois à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice

Au lieu de : « . . . consultés par une proposition . . . ».
Lire « . . . consultés sur une proposition . . . ».

3- Page 3371, 2 e colonne, 3 e ligne de la réponse à la question n° 45574 de M. Gérard Longuet à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice

Au lieu de : « . . . mutations des fonctionnaires nécessaires à . . . ».
Lire « . .. mutations des fonctionnaires titulaires nécessaires à . . . ».

4° Page 3404, 1 « colonne, 15 e ligne de la réponse à la question n° 39525 de M . Alain Madelin à M. le ministre délégué à
l'aménagement du territoire et aux reconversions :

Au lieu de « . . .

	

c.
Lire : « . .. Fidar . . .
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